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Présidence de M. Jean-Paul Delevoye 

La séance est ouverte à quatorze heures trente. 

M. le Président. Je déclare la séance ouverte. 

COMMUNICATIONS 

Décès d’anciens membres du CESE 

M. le Président. Nous avons à déplorer la disparition de l’un de nos 

anciens collègues, M. Raymond Pétri-Guasco, décédé le 28 mai 2014. Il était 

administrateur. C’était un acteur majeur des relations entre les Français d’Italie 

et la France et était délégué au Conseil supérieur des Français de l’Étranger ; il a 

représenté pendant plus de quarante ans les Français d’Italie et de Malte. Il 

s’était auparavant occupé des Français de Vienne.  

Il a toujours fait de l’éducation sa priorité et s’est illustré tout au long de sa 

vie par un grand sens de l’éthique et une profonde humanité. 

Nommé au Conseil économique et social le 1
er

 janvier 1984, au titre du 

groupe des Français de l’étranger. Il participa aux travaux de la section des 

relations extérieures et présenta en juillet 1989 un rapport intitulé : Les 

problèmes humains des Français de l’étranger : leur réinsertion en France.  

Il était Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national 

du mérite et Commandeur de l’Ordre du mérite de la République italienne.  

Nous avons également à déplorer la disparition de M. Pierre Netter, le 

21 juin 2014. Industriel et économiste français, il reprit l’entreprise de son père 

en 1946.  

Très engagé dans la vie publique, sa notoriété a largement dépassé les 

frontières de l’Alsace. Président de la Chambre de commerce et d’industrie de 

Colmar, puis de la Chambre régionale, il a également été président de 

l’Assemblée des chambres françaises de commerce de 1983 à 1989.  

Il entra au Conseil en 1969 pour un mandat de membre de section et fut 

nommé conseiller en 1979, au sein du groupe des entreprises privées, dont il 

devint le vice-président en 1981, puis le président de 1989 à 1994.  

Il participait activement aux travaux de la section des problèmes 

économiques généraux et de la conjoncture. Il présenta un rapport sur 

L’investissement des entreprises, puis un autre rapport sur La conjoncture 

économique au second trimestre 1983 ; il a ensuite présenté deux avis de 

conjoncture économique (second semestre 1986, et premier trimestre 1993) et un 

dernier rapport sur L’espace unique européen : chances et risques pour 

l’économie française, adopté en octobre 1988.  
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Il était Commandeur de la Légion d’honneur et Commandeur de l’Ordre 

national du mérite.  

En votre nom à tous, nous présentons nos sincères condoléances aux 

membres de leur famille et je vous invite à respecter une minute de silence. 

(L’assemblée observe une minute de silence) 

M. le Président. Je vous remercie. 

Désignation et affectation de membres  

du Conseil économique, social et environnemental 

M. le Président. Au cours de sa réunion hier matin, le Bureau a pris acte 

de la démission au sein du groupe de la CGT de M. Daniel Prada, à compter du 

15 juillet 2014.  

M. Prada sera remplacé par M. Jean-François Naton qui siégera à la section 

des affaires sociales et de la santé. 

Le groupe de la CFDT a procédé à un profond remaniement et nous avons 

pris acte des démissions de Mme Yolande Briand, de MM. Yves Legrain et 

Frédéric Malterre - à compter du 31 août 2014 - et de M. Daniel Jamme à 

compter du 1
er

 septembre 2014.  

Ils sont remplacés par MM. Thierry Cadart, Dominique Gillier, Mme Betty 

Hervé et M. Albert Ritzenhaler, personnalité associée qui deviendra donc 

conseiller à compter du 2 septembre. 

M. Cadart est affecté à la section des affaires sociales et de la santé, M. 

Gillier à la section du travail et de l’emploi, Mme Hervé et M. Ritzenhaler à la 

section de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation. 

M. Thierry Cadart occupera la fonction de président du groupe de la CFDT.  

Nous avons souhaité exprimer, au sein du Bureau, tant à Yolande Briand, 

qu’à Daniel Prada et à l’ensemble des membres qui nous quittent, la richesse de 

leur contribution, leur tempérament, leur volonté de faire progresser le CESE. 

Comme il s’agit de leur dernière séance, nous pouvons les remercier en les 

applaudissant.  

(Applaudissements) 

Pétition citoyenne relative au projet de loi  

ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe 

M. le Président. Le Bureau a pris connaissance de la décision du tribunal 

administratif de Paris du 30 juin 2014 concernant la pétition citoyenne déposée 

le 15 février 2013 au CESE.  

L’article 1 du jugement dispose que la délibération du CESE est annulée ; 

l’article 2, qu’il convient de verser 1 500 euros à M. Brillault ; l’article 3, que le 

surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
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Le Bureau a relevé, notamment, les contradictions entre les analyses 

juridiques sur lesquelles il s’était appuyé pour considérer, à l’unanimité, que 

cette pétition citoyenne ne pouvait pas être compatible avec un projet de loi en 

cours de discussion et qu’elle illustrait la limite entre le social et le sociétal.  

Le Bureau a estimé que la lecture faite, par le tribunal administratif, de 

l’ouverture du droit accordé aux citoyens, posait un problème de statut pour 

notre institution ; contestant cette analyse, il a souhaité - par une autre voie que 

juridictionnelle - demander au pouvoir politique une nécessaire clarification de la 

relation entre les différentes institutions. Il a souligné, dans le même temps, tout 

notre intérêt à permettre et à favoriser l’expression de nos concitoyens et à faire 

en sorte que nous puissions être un réceptacle d’une expression citoyenne. 

C’est donc une demande que nous allons adresser au pouvoir politique pour 

une clarification du droit positif relatif à la pétition citoyenne, auprès du Conseil 

d’État, à défaut, pour le CESE de pouvoir saisir le Conseil constitutionnel ou 

d’autres. 

Je recevrai d’ailleurs à leur demande, demain, les représentants des 

associations à l’origine de cette pétition. 

Restauration des bétons du Palais d’Iéna 

M. le Président. Comme je vous l’avais annoncé lors de notre dernière 

séance plénière, une réunion d’information sur le chantier de restauration des 

bétons a été organisée. Je remercie toutes celles et ceux qui y ont assisté et 

participé, particulièrement M. Arnaud de Saint Jouan, architecte en chef des 

monuments historiques, et un jeune ingénieur du Bureau d’étude qui a nous 

expliqué pourquoi il fallait entreprendre ces travaux pour - au-delà de la 

préservation du patrimoine - faire en sorte que nous ne soyons pas responsables 

d’une insécurité, compte tenu du fait que ces travaux auraient dû être réalisés 

depuis un certain nombre d’années. 

Colloque 

«Construisons ensemble un plan national d’actions pour la RSE» 

M. le Président. Nous avons donné notre aval à notre participation au 

comité de pilotage pour le colloque du 17 novembre «Construisons ensemble un 

plan national d’actions pour la RSE». Ce colloque permettra de valoriser nos 

avis. 

Les présidents de groupe recevront une invitation à faire connaître - avant 

la fin de juillet - à notre conseiller diplomatique, Michel Doucin, le nom de leur 

participant au comité de pilotage. 
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Saisine 

M. le Président. Le Bureau a confié à la section du travail et de l’emploi, 

sur sa proposition, la préparation d’un projet d’avis sur Les emplois de la 

transition écologique, pouvant être examiné pour la fin du premier trimestre 

2015. 

Calendrier des assemblées plénières 

M. le Président. Nous avons apporté quelques modifications au calendrier 

des assemblées plénières et la séance du 10 septembre est supprimée.  

Le projet d’avis sur La protection maternelle et infantile, présenté par 

Christiane Basset, rapporteure, au nom de la section des affaires sociales et de la 

santé, sera examiné le 14 octobre.  

À la demande de la présidente de la section de l’environnement, le projet 

d’avis sur Les inégalités environnementales et sociales sera examiné le 

13 janvier 2015.  

Enfin, vous pouvez d’ores et déjà noter dans vos agendas que dans la 

mesure où le 14 juillet 2015 est un mardi, le Bureau a décidé de programmer les 

plénières en début de mois, les 7 et 8 juillet 2015. 

PROJET DE LOI DE PROGRAMMATION 

POUR UN NOUVEAU MODELE ENERGETIQUE FRANCAIS 

M. le Président. Je salue l’arrivée de Mme Ségolène Royal, Ministre de 

l’Écologie, du développement durable et de l’énergie. Madame la ministre, nous 

sommes très honorés que vous ayez accepté de bien vouloir assister à nos débats 

autour du projet d’avis sur le Projet de loi de programmation Pour un nouveau 

modèle énergétique français», et ce jusqu’à 16 heures. 

Je salue la présence à vos côtés de M. François Brottes, président de la 

commission des Affaires économiques de l’Assemblée nationale. Monsieur le 

président, nous sommes sensibles à votre présence. 

Je salue la présence en tribune de M. Bruno Lechevin, président de 

l’ADEME, M. Jacques Archimbaud, vice-président de la Commission nationale 

du débat public et nous attendons M. Pierre-Franck Chevet, président de 

l’Autorité de sûreté nucléaire et le président du CESER de Midi-Pyrénées, M. 

Jean-Louis Chauzy. 

Madame la ministre, nous sommes extrêmement sensibles à votre présence 

sur un sujet qui est politiquement important. Vous avez eu le souci, 

conformément aux promesses que vous nous aviez faites, de venir expliquer aux 

deux sections la finalité de votre projet et vous aviez pris l’engagement de venir 

entendre la restitution de nos travaux.  
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Au lendemain de la Conférence sociale qui s’est tenue ici, et en 

anticipation de la prochaine conférence environnementale, nous réaffirmons 

l’intérêt et l’implication de notre assemblée pour la transition énergétique, thème 

sur lequel nous le CESE a déjà beaucoup travaillé.  

Nous sommes d’ailleurs sensibles au fait que l’une de nos propositions a 

été retenue, puisque, cette année, les Journées européennes du patrimoine 

incluront le volet « patrimoine naturel ».  

Ainsi, nous aurons le 21 septembre prochain - et je remercie M. Bougrain 

Dubourg et Mme Ducroux de s’y investir - un événement très important avec 

l’ouverture du Palais pour mettre en avant le patrimoine naturel et la biodiversité. 

Nous avons également rendu des avis sur l’industrie sobre en matières 

premières, sur l’éducation au développement durable, sur la gouvernance des 

océans, sur les énergies renouvelables en outremer, sur la sécurité des plates-

formes pétrolières.  

Nous avons examiné la problématique de la transition énergétique, rendu 

un avis sur l’efficacité énergétique ainsi que sur la transition énergétique dans les 

transports et un avis sur le financement de la transition écologique et 

énergétique.  

Je voudrais avant de céder la parole aux rapporteurs insister sur quelque 

chose d’important dans une société qui est aujourd’hui en train de se cliver, où la 

violence augmente dans les rapports politiques, syndicaux, dans les rapports avec 

la société civile, car il peut y avoir un danger – alors qu’il convient de travailler 

pour l’intérêt général de notre pays - de céder à cette tentation du clivage.  

Madame la ministre, lorsque vous nous avez saisi, la section des activités 

économiques et la section de l’environnement ont souhaité aborder le sujet 

ensemble de façon complémentaire et partagée. Je dois vous avouer que c’était 

un acte d’une rare intelligence ; ils ont su avec beaucoup de pertinence faire en 

sorte que leurs travaux soient convergents, et que chacun se nourrisse de ces 

différentes appropriations et propositions.  

Je crois qu’il faut saluer cet état d’esprit qui fait que chacun a été 

transcendé par la cause à laquelle vous nous invitiez à réfléchir plutôt qu’à rester 

enfermé dans ses propres intérêts de court terme. 

Je veux saluer à ce propos, le rôle central joué par Anne-Marie Ducroux, 

présidente de la section de l’environnement, et Jean-Louis Schilansky, président 

de la section des activités économiques. 

Sans plus tarder, j’invite les deux rapporteurs, Mme Laurence Hézard et M. 

Jean Jouzel, au titre des sections de l’environnement et des activités 

économiques, à venir nous présenté le projet d’avis sur le Projet de loi de 

programmation pour un nouveau modèle énergétique français.  
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PRÉSENTATION DU PROJET D’AVIS 

M. le Président. Madame, Monsieur les rapporteurs, vous avez la parole. 

Mme Hézard, rapporteur. Madame la ministre, Monsieur le président, 

Mesdames, Messieurs les conseillers, Mesdames, Messieurs les administrateurs, 

vous tous qui êtes là aujourd’hui, nous sommes honorés, Jean Jouzel et moi-

même, de vous présenter le projet d’avis du Conseil économique, social et 

environnemental sur le projet de loi de transition énergétique que le Premier 

ministre a sollicité le 18 juin dernier. 

Il est le fruit d’un travail collectif de nos deux sections, de l’environnement 

et des activités économiques, respectivement présidées par Anne-Marie Ducroux 

et Jean-Louis Schilansky, que nous remercions pour leur implication ainsi que 

celle des administrations.  

J’ai volontairement utilisé le titre antérieur plutôt que pour « un nouveau 

modèle énergétique » car nous pensons qu’il reflète bien ce qu’est ce projet de 

loi : une invitation à ouvrir ensemble une nouvelle page de l’histoire de l’énergie 

en France.  

Cette histoire s’écrit aussi pour nous à la dimension européenne. C’est un 

engagement individuel et collectif dans la durée. Ces convictions partagées par 

les conseillers qui ont travaillé sur l’élaboration de ce projet d’avis, membre des 

sections des activités économiques et de l’environnement, nous ont permis de 

rechercher autant que possible le chemin pour avancer sur les différents chapitres 

de ce projet de loi. Nous ne nous contentons pas de vous proposer une liste de 

dissensus. Lorsque les positions s’avéraient très opposées, nous les avons notées 

toutes en posant une pierre pour avancer. Nous indiquerons au fil de cette 

synthèse ces points de vue réellement différents (Cf. diaporama publié en annexe 

au présent compte rendu).  

Les objectifs de respect de l’environnement et de réduction des gaz à effet 

de serre sont un puissant moteur qui nous a permis de considérer que beaucoup 

d’actions pouvaient être engagées sans attendre avec parfois une instruction à 

préciser ou un approfondissement sur les financements.  

Les orientations en matière de scénario de mix énergétique nécessitent 

d’être travaillées avec tous les acteurs concernés, sur des bases partagées, de 

façon à créer les conditions d’un choix en toute connaissance des impacts pour 

les consommateurs et les générations futures. 

En tant que rapporteurs, nous saluons cette volonté collective, qui nous 

semble être la marque de fabrique du Conseil économique, social et 

environnemental, représentatif de la société civile et qui a produit plusieurs avis 

sur ces questions énergétiques durant cette mandature.  
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Les principales recommandations du présent projet d’avis portent sur : 

- le financement global de cette loi et de chaque mesure qui est 

prévue ; 

- sur la cohérence entre les objectifs aux différentes échelles de temps ; 

-  sur la cohérence avec les autres lois : loi de finances 2015, loi de 

décentralisation... ; 

-  sur la mobilisation de toutes les parties prenantes au plus près des 

lieux de décision. 

Nous allons maintenant illustrer quelques points dans chacun des grands 

titres.  

M. Jouzel, rapporteur. Je me joins aux salutations et aux remerciements 

que tu as formulés, Laurence. Madame la ministre, comme l’a déjà fait Jean-Paul 

Delevoye, je souhaite vous remercier de l’intérêt que vous portez à nos travaux.  

Vous ne serez pas surprise si je redis l’adhésion de notre assemblée à 

l’objectif d’une division par quatre des émissions de gaz à effet de serre à 

l’horizon 2050.  

Cet objectif, nous sommes conscients qu’il exige un effort exceptionnel, 

mais nous le pensons nécessaire dans le cadre de la lutte contre le réchauffement 

climatique. Nous souhaitons qu’il soit explicitement réaffirmé dans le projet de 

loi. Je le pense particulièrement pertinent dans le contexte de Paris Climat 2015 ; 

au moment où cette loi sera présentée, nous serons dans cette dynamique de 

Paris Climat 2015. 

L’Europe a une politique climatique ambitieuse mais nous appelons de nos 

vœux une politique européenne de l’énergie, cohérente avec cette même 

ambition climatique. Il s’agit de construire une Europe de l’énergie forte et 

solidaire. Nous suggérons que le projet de loi rappelle l’objectif européen de 

20 % d’économie primaire d’ici 2020 et intègre un objectif national d’efficacité 

énergétique à l’horizon 2030. 

L’énergie est un bien de première nécessité et nous souhaitons que le droit 

d’accès à l’énergie soit réaffirmé comme un objectif de la politique énergétique 

nationale.  

Comme l’a indiqué Laurence, les conseillers qui ont contribué à 

l’élaboration de ce projet d’avis, que nous remercions, ont convergé sur 

l’essentiel des propositions qui y figurent. Mais, le CESE constate aussi qu’il n’y 

a pas consensus sur deux objectifs fondamentaux figurant dans le projet de loi :  

- la réduction de la consommation énergétique finale de 50 % en 2050, 

qui pour certains membres est hors d’atteinte ; 

-  la disposition prévoyant de porter la part du nucléaire dans la 

production d’électricité de 75 à 50 %.  

J’ai placé ici l’avis que nous portons sur l’article 4 du projet de loi car je 

suis convaincu que la lutte contre les gaspillages est la toute première action à 

mettre en œuvre.  
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Le CESE se retrouve dans cet objectif associé à la promotion de 

l’économie circulaire. Toutefois, nous soulignons que celle-ci s’étend bien au-

delà de la gestion des déchets et qu’elle doit s’inscrire dans une démarche 

globale et de long terme.  

Elle nécessite une impulsion politique, un soutien des initiatives et un 

appareil productif adapté. 

Mme Hézard. Le CESE apprécie que les secteurs les plus énergivores ou 

émetteurs de gaz à effet de serre fassent l’objet de mesures concrètes qui peuvent 

être mises en œuvre rapidement.  

S’agissant des bâtiments, l’apparition de la notion de performance 

énergétique du bâtiment est de nature à être une référence fédératrice pour tous 

les acteurs concernés depuis le maître d’ouvrage jusqu’à l’occupant, en passant 

par tous les corps de métier. Pour cela, la formation de ces métiers aux 

techniques et matériaux adaptés doit être engagée rapidement.  

En ce qui concerne la rénovation des bâtiments, les recommandations du 

CESE concernent les modalités de leur financement et de leur pérennité. Elles 

concernent aussi la création d’une filière de l’efficacité énergétique, dès la 

conception du bâtiment, la formation des professionnels (formation initiale et 

continue), le financement des travaux, avec des dispositifs simplifiés permettant 

aux propriétaires des logements d’habitation de voir un retour sur leurs 

investissements. 

Enfin, la notion d’obligation ne nous paraît pas de nature à créer la 

mobilisation attendue. Il convient de favoriser une approche locale prenant en 

compte les problèmes concrets rencontrés, au plus près de la prise de décision, et 

d’aider à monter des projets réalistes.  

En ce qui concerne les situations des personnes en difficulté ou en grande 

précarité, il convient de clarifier les problèmes à traiter de façon adaptée :  

- l’amélioration de l’habitat avec des dispositifs adaptés aux bailleurs 

sociaux ou aux propriétaires, 

- le paiement des facteurs d’énergie avec l’aide du « chèque énergie », 

dont les modalités de mise en œuvre et de financement sont encore 

floues ; 

-  la recherche de solutions pour aider ces personnes à sortir de la 

précarité ; c’est un travail de proximité avec les organismes sociaux 

et l’aide de toutes les parties prenantes.  

Si le CESE considère comme justifié que le sujet de la rénovation des 

bâtiments occupe une place centrale dans ce projet de loi, il observe que les 

effets des mesures dépendront de leur financement et de leur pérennité. 

Le transport est à juste titre le second volet des mesures à engager 

immédiatement. Nous recommandons une légère modification du titre : 

« Développer les transports propres pour améliorer la qualité de l’air et 

protéger la santé de tous. » 
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Sur ce sujet, il s’agit d’orchestrer une transformation en profondeur des 

comportements, des circuits de production et de distribution, de l’organisation du 

territoire et de l’emprise urbaine, et d’engager ces travaux avec tous les acteurs 

concernés.  

En ce qui concerne les mesures indiquées dans le projet de loi, le CESE 

souhaite ;  

- une approche ouverte à des solutions diversifiées, selon les usages et 

la localisation : éviter le « tout électrique » qui ne répond 

actuellement qu’à un type d’usage et qu’il est nécessaire de qualifier 

complètement pour en faire une réelle bonne idée dans la durée ; 

- ne pas exclure du dispositif les véhicules de moins de 3,5 tonnes 

fonctionnant au bio méthane carburant, au GNV ou au GPL ;  

- ne pas exclure les collectivités et leurs groupements de gestionnaire 

de flotte, ni l’État, ses établissements publics, ni les entreprises 

publiques nationales ; 

- abandonner progressivement les biocarburants de première génération 

pour aller vers les carburants de demain (hydrogène, bio méthane 

carburant et autres produits issus des recherches).  

Enfin, nous insistons sur la nécessaire cohérence entre les dispositifs 

d’incitation, les aides et les dispositifs réglementaires et fiscaux, et sur 

l’importance d’un suivi régulier des résultats obtenus avec une mesure pour 

chaque secteur d’activité. 

M. Jouzel. Dans le domaine des énergies renouvelables, appelées à jouer 

un rôle croissant, nous notons l’ambition de l’objectif affiché pour 2030 : 32 % 

de la consommation finale brute d’énergie. Il ne pourra être atteint qu’avec des 

dispositifs supplémentaires par rapport au projet de loi.  

La contribution au service public de l’électricité (CSPE) est un des 

éléments destinés à favoriser le développement des énergies renouvelables. Je 

suis loin d’en être un spécialiste, cependant j’adhère pleinement à notre demande 

d’une réelle lisibilité et de la transparence de son fonctionnement, afin d’assurer 

la péréquation nationale des tarifs. La création du comité de gestion de la CSPE 

est une première étape.  

Pour ce qui concerne les énergies renouvelables, le CESE souhaite une 

évolution des dispositifs de soutien et de régulation favorisant leur insertion dans 

une logique de marché, en tenant compte des maturités technologiques. Les 

énergies renouvelables doivent présenter un bilan satisfaisant en termes 

d’externalité et de création d’emplois.  

Par ailleurs, nous estimons souhaitable de permettre à un plus grand 

nombre de souscripteurs d’entrer au capital des sociétés coopératives, par 

exemple les habitants d’un territoire couvert par un plan climat.  

Sur un plan plus général, nous réaffirmons que la réussite de la transition 

énergétique requiert qu’un prix suffisamment incitatif soit donné au carbone.  
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Nous recommandons que les consultations sur le suivi de la mise en œuvre 

de la loi soient effectuées par des instances consultées sur le projet, qui pourront 

recourir à une expertise ponctuelle. Nous recommandons également que la 

transition s’accompagne, dans les territoires, de fortes synergies entre les 

différents niveaux, par exemple que la cohérence d’ensemble des actions 

conduites par les collectivités territoriales soit garantie par le niveau régional. 

Cette transition énergétique est au cœur du développement des outremers. 

Il est essentiel que les transferts de compétences s’y accompagnent des moyens 

humains et financiers adaptés. Par ailleurs, la réflexion de fond nécessaire sur la 

CSPE ne doit pas remettre en cause l’objectif de solidarité nationale à l’égard des 

outremers et plus généralement des zones non interconnectées.  

Dans le domaine clé de l’emploi, le CESE souhaite voir réunies les 

conditions qui feront du nouveau modèle énergétique une source d’emplois 

nouveaux et un accélérateur de l’évolution des métiers dans tous les secteurs. 

Nous recommandons la mise en place d’un plan de programmation de l’emploi 

et des compétences.  

Enfin, la transition nécessite un effort accru de recherche y compris de 

recherche fondamentale, sans oublier l’innovation. Le choix d’une politique 

énergétique doit prendre appui sur l’analyse globale de l’état d’avancement des 

recherches, des possibilités technologiques, des capacités et atouts industriels du 

pays, à la fois sur l’existant mais aussi sur une évaluation des potentialités de 

chacune des composantes du mix énergétique envisagé.  

Cet effort accru de recherche, qui concerne également l’économie 

circulaire, doit se concrétiser dans cette loi de programmation par des 

engagements financiers. Sur cet aspect, le CESE réitère sa recommandation de 

faire, chaque année, un prélèvement sur la vente aux enchères des quotas de CO2, 

destiné à favoriser la R&D. 

Pour le CESE, deux axes de recherche au moins doivent être privilégiés : le 

stockage de l’énergie et les réseaux intelligents.  

Il convient également de noter la nécessaire consolidation de l’effort R&D 

et d’innovation pour les véhicules du futur. Nous ajouterons que le CESE est très 

attaché au développement d’un réseau associant les recherches en sciences 

humaines, trop souvent oubliées, en sciences de l’ingénieur et en sciences 

économiques. 

Madame Hézard va maintenant aborder les aspects hydrauliques, nucléaires 

et le pilotage de la transition énergétique. 

Mme Hézard. Au-delà des interrogations, voire des oppositions, suscitées 

par la présence d’articles dans ce projet de loi sur les concessions hydrauliques et 

le projet de société d’économie mixte, le CESE suggère que ce sujet soit traité 

dans sa globalité, avec tous les acteurs concernés, en ouvrant tous les scénarios 

possibles.  
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L’importance de l’exploitation en sécurité des ouvrages hydrauliques et de 

la gestion de l’eau, avec le meilleur équilibre entre la production d’électricité et 

les besoins - notamment en irrigation et en eau de consommation - nécessite une 

approche non dogmatique garantissant les objectifs dans la durée, et ce quelle 

que soit la solution retenue en matière d’évolution du régime de concession et 

d’organisation de l’exploitation de ces ouvrages. 

Pour ce qui concerne l’exploitation des centrales nucléaires en 

fonctionnement, le CESE approuve les mesures prévues dans le titre 6, destinées 

à renforcer les pouvoirs de l’Autorité de sûreté nucléaire et celles qui concernent 

l’information du public.  

Nos attentes vis-à-vis des exploitants des centrales nucléaires sont très 

fortes : le meilleur niveau de sûreté en fonctionnement et le meilleur niveau de 

maintenance des réacteurs, quel que soit l’intervenant réalisant ces opérations.  

Les travaux sur les scénarios pour aller vers moins de 50 % de nucléaire 

dans la production d’électricité en 2025 sont d’une autre nature. Ils ne doivent en 

rien démobiliser les acteurs responsables de ces installations ni l’ensemble du 

tissu industriel qui en vit. Ces scénarios doivent être éclairés avec une approche 

cohérente, pour chaque énergie, de coûts complets (coûts, bénéfices, impacts bas 

carbone, risques, prix pour le consommateur) de façon à permettre un choix dont 

les impacts sont identifiés et assumés dans la durée.  

Le Conseil économique, social et environnemental soutient votre volonté, 

Madame la ministre, d’une approche non dogmatique et basée sur des 

complémentarités entre les différentes énergies. 

La simplification des procédures pour les énergies renouvelables 

électriques est indispensable. Elle concerne également les énergies renouvelables 

thermiques. Il convient d’aborder un ouvrage dans sa complétude, c’est-à-dire en 

intégrant dans la recherche de simplification ce qui concerne aussi l’éventuel 

réseau nécessaire pour évacuer l’électricité produite.  

Cette volonté de simplification ne se retrouve pas ensuite dans le processus 

de pilotage décrit dans le projet de loi.  

Le Conseil économique, social et environnemental approuve la notion de 

programmation pluriannuelle, d’autant que celle-ci a vocation à intégrer les 

actuels PPI électricité, PPI gaz, PPI pétrole, etc. et à prendre en compte la 

stratégie bas carbone et les budgets associés, puis à se traduire dans le plan 

stratégique de chaque opérateur du secteur et pas uniquement EDF. 

Il trouve par ailleurs que le nombre de comités et d’instances créés est de 

nature à alourdir le système si les instances et les procédures actuelles ne sont 

pas remises en question. À l’exception de certains, qui regrettent les injonctions 

contradictoires de l’actionnaire, le Conseil économique, social et 

environnemental considère que les organes de gouvernance actuels d’EDF sont 

adaptés pour prendre en compte les orientations de la politique énergétique 

française. 
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L’enjeu de cette transition est d’engager une mobilisation de tous les 

acteurs dans la durée. C’est pourquoi le Conseil économique, social et 

environnemental souhaite la transparence et l’information de tous, sur tous les 

coûts et les prix de toutes les énergies ainsi que sur leur contenu carbone. 

La cohérence avec l’évolution de l’organisation territoriale est nécessaire 

pour clarifier les marges de manœuvre de chaque niveau de décision - national, 

région, intercommunalité - et leurs interactions. 

Le Conseil apprécie cette évolution destinée à soutenir le développement 

économique et social, la création d’emplois, la responsabilisation écologique 

ainsi que la compétitivité globale du pays. 

Quelques mots de conclusion. Notre pays a une situation préférentielle 

grâce aux choix faits par les générations précédentes en matière d’indépendance, 

de diversification des moyens de production d’électricité, des 

approvisionnements en énergie et de développement d’infrastructures de réseau.  

Il nous appartient de définir des scénarios permettant d’atteindre les 

objectifs climat à partir des complémentarités des énergies avec un contenu 

carbone le plus bas possible et à partir des flexibilités offertes par les réseaux et 

les compteurs censés être intelligents ou plus sûrement communicants. 

Le nouveau modèle énergétique ouvre un nouveau mode de développement 

solidaire et de bien vivre ensemble qui doit concerner toutes les activités 

économiques du pays et s’inscrire dans la dynamique de lutte contre le 

changement climatique. 

Le moteur de notre réussite, pour emprunter ce chemin vers un nouveau 

modèle énergétique, est notre capacité à nous remettre en question et à créer les 

conditions de la confiance entre nous et entre tous. 

Merci de votre attention.  

(Applaudissements) 

M. le Président. Merci, Madame la rapporteure, merci Monsieur le 

rapporteur. 
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ALLOCUTION DE MME SÉGOLÈNE ROYAL 

MINISTRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

ET DE L’ÉNERGIE 
1
 

M. le Président. Madame la ministre, vous avez la parole. 

Mme Royal, ministre de l’écologie, développement durable et de l’énergie. 

Merci, Monsieur le Président.  

Mesdames et Messieurs, laissez-moi d’abord tout particulièrement saluer 

Madame et Monsieur les rapporteurs de vos deux sections pour la qualité 

exceptionnelle de ces travaux, dont j’ai pris connaissance avec énormément 

d’attention. Je vous remercie, les uns et les autres, de votre contribution à cette 

œuvre majeure que vous avez d’ailleurs bien voulu qualifier - je vous cite -, de 

« projet de loi qui est la première page d’une nouvelle étape de l’histoire de 

l’énergie en France ». Il s’agit de donner, dites-vous, une impulsion pour une 

réelle transformation. 

Et vous soulignez dans votre introduction que le Conseil économique, 

social et environnemental apprécie cette évolution destinée à soutenir le 

développement économique et social, la création d’emplois, la responsabilisation 

écologique ainsi que la compétitivité globale du pays. 

Il est vrai que je me réjouis de la façon dont vous avez pris du recul par 

rapport à des objectifs très opérationnels et très techniques en combinant cette 

vision globale, et forcément mondiale, c’est-à-dire comment faire - c’est notre 

responsabilité commune en tant que responsables politiques au sens noble du 

terme, vous ici, moi au gouvernement, qui aura à s’en saisir - pour, ensemble, 

mettre en mouvement les intelligences collectives afin d’inventer notre avenir 

tout en étant très efficaces sur le moment présent.  

C’est bien parce que les objectifs sont très ambitieux que nous avons 

l’ardente obligation d’être les plus efficaces possible. 

Je vois trois dimensions qui rejoignent tout à fait ma façon de voir les 

choses - et je vous en remercie - à la fois l’ambition du projet que nous portons 

ensemble et la mobilisation nécessaire des forces vives et vous insistez dessus à 

plusieurs reprises dans ce projet d’avis.  

Je vais faire en sorte que cette visibilité sur la mobilisation des forces vives 

soit plus forte puisque, bien évidemment - et ce ne sera peut-être pas un des 

premiers éléments de réponse à la façon dont vous soulignez la nécessité de 

renforcer la mobilisation de toutes les parties prenantes - dans un texte de loi, il 

n’y a pas tout ce qui est non législatif.  

C’est pourquoi, et vous le soulignez dans votre projet d’avis, vous avez 

bien voulu insister sur le fait qu’il était très important d’avoir, en parallèle, 

mobilisé les collectivités territoriales.  

                                                           
1  Seul le prononcé fait foi 
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D’ailleurs, à plusieurs reprises, ce que je retiens dans ce projet de loi, c’est 

une généralisation de bonnes pratiques qui existent sur les territoires et dans les 

réseaux d’entreprises. En effet, bien souvent, dans les réseaux d’entreprises, 

ancrés sur les territoires, en appui sur des territoires dynamiques, on a anticipé la 

transition énergétique et on a anticipé le nouveau modèle énergétique français. 

Pour aller vite - parce que ma conviction profonde est que plus la transition 

est rapide, moins elle sera coûteuse et plus elle sera créatrice d’activité et 

d’emploi - on a intérêt à s’appuyer sur ce qui existe déjà et ce qui a réussi, avec 

cette phrase toute simple : si d’autres l’ont fait, pourquoi pas vous ? C’est une 

façon de monter très rapidement en puissance. 

Troisième point sur lequel vous insistez : la question de l’efficacité. Là 

aussi, il m’appartient, pour répondre à vos préoccupations, de montrer davantage 

que ce n’est le cas aujourd’hui comment cette loi s’accompagne d’outils 

efficaces. 

J’observe en particulier que vous en appelez à une clarification sur la 

question des financements. Laissez-moi vous apporter quelques éléments sur ce 

sujet car, bien évidemment, les financements ne sont pas dans le projet de loi 

proprement dit puisqu’ils relèvent du projet de loi de finances et d’un certain 

nombre d’actions contractuelles.  

J’en citerai quelques-unes. D’abord, il y aura, dans le projet de loi de 

finances, des allègements fiscaux pour les particuliers qui vont engager dès le 

1
er

 septembre des travaux de performance énergétique dans leur logement ; il y 

aura un allègement fiscal de 8 000 € par personne et de 14 000 € pour un couple, 

à hauteur de 30 % de la déduction de l’investissement. C’est donc un effort 

considérable que j’espère déclencheur et créateur d’activité et d’emploi dans les 

filières du bâtiment.  

Il y aura une ligne de crédit de 5 Md€ à la Caisse des Dépôts, d’ores et déjà 

mobilisable à hauteur de 5 M€ par opération, à un taux de 2 % remboursable sur 

une durée de 20 à 40 ans et sans apport initial.  

Je forme le vœu que l’ensemble des collectivités territoriales, des 

intercommunalités, des communes, départements et régions puissent se saisir 

rapidement de cet outil pour améliorer la performance énergétique des bâtiments 

et s’engager dans la construction de bâtiments à énergie positive. 

Il y a par ailleurs une ligne de crédit spécifique - pour laquelle j’ai noué un 

partenariat avec la Banque européenne d’investissement - à hauteur de 1 Md€ 

pour que les départements puissent s’engager très rapidement dans les travaux de 

performance énergétique des collèges.  

Nous aurons ensuite le prêt à taux zéro des banques qui, comme vous le 

savez, aujourd’hui, est un peu bloqué. Grâce à la publication d’un décret sur 

l’écoconditionnalité, je vais simplifier la procédure administrative de la 

délivrance de ce prêt à taux zéro en transférant vers des tiers contrôleurs, et à la 

demande des entreprises de la Fédération du bâtiment et de l’artisanat du 

bâtiment, des entreprises performantes et certifiées pour le faire.  
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Les banques n’auront plus ce frein qui justifie aujourd’hui que ces prêts ne 

sont pas délivrés. 

Ensuite, il y aura le tiers financeurs et je me félicite de voir que vous 

soulignez son importance. D’ailleurs, vous faites une observation très 

intéressante qui va me servir dans les débats à l’Assemblée nationale. Vous 

soulignez que, finalement, l’aménagement du monopole bancaire a été déjà 

réalisé dans d’autres domaines portant des actions de service public par les 

collectivités territoriales ; vous avez parfaitement raison. Sur cette contestation 

quant au fait qu’il y avait une atteinte au monopole bancaire, j’ai tenu bon par 

rapport à cette façon de voir les choses. Vous m’apportez des arguments 

supplémentaires auxquels je n’avais pas forcément pensé ; je vous en remercie.  

Ensuite, nous aurons la simplification de l’accès à l’information des 

citoyens, avec l’installation dans chaque intercommunalité d’un point 

d’information. En effet, je suis en train de monter un partenariat avec la Poste 

pour que, y compris dans les territoires ruraux, grâce à de nouvelles formations 

et parce qu’ils sont en recherche de nouvelles missions de service public - à 

cause de la diminution du courrier écrit - quelque chose de très intéressant et de 

vivant soit monté sur les territoires. D’ailleurs, certains territoires qui ont eu 

l’information se mettent en mouvement pour signer des partenariats, aux 

guichets de la Poste, afin que l’information puisse aller au plus près des citoyens 

et qu’ils s’engagent dans cette transition énergétique.  

Vous évoquez plusieurs fois des questions de cohérence. Vous dites 

notamment que, parfois, la dimension européenne n’est pas suffisamment 

présente pour la cohérence, en amont et en aval, et qu’il faudrait renforcer la 

cohérence entre les filières économiques et les territoires. En effet, je renforcerai 

ce point dans l’exposé des motifs. Dans la façon dont j’ai rédigé le projet, c’était 

implicite, mais je ne vois aucun inconvénient à rappeler un certain nombre 

d’objectifs. Bien évidemment, sur ce sujet, dans la mesure où elles ne sont pas 

abrogées, les lois précédentes sont bien applicables ; qu’il y ait une cohérence 

était donc implicite. Également, la cohérence avec nos engagements européens 

qui, j’allais dire, vont de soi, mais il sera peut-être mieux de le repréciser pour 

répondre à ce souci de cohérence que vous évoquez.  

Vous avez souligné à l’instant - et en effet, c’est un élément important de 

votre projet d’avis - qu’il n’y avait pas consensus sur deux points.  

D’abord, sur la question de la réduction à 50 % de la consommation à 

l’horizon 2050. Ensuite, sur la baisse de la part de l’énergie nucléaire dans la 

production d’électricité de 75 à 50 %.  

Je sais qu’il n’y a pas consensus sur ces sujets et vous avez bien voulu le 

formuler de façon cohérente avec votre assemblée, en disant que certains de ses 

membres n’étaient pas d’accord avec ces objectifs. Ce sera aussi le cas au 

Parlement. Ce sera, sans doute, aussi le cas dans la société.  

Ces deux objectifs ont été affirmés par le Président de la République. 

Connaissant ces sujets, cela nous paraît court, ambitieux.  
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En même temps, lorsque les Français entendent dire que l’on s’occupe de 

ce qui se passera en 2050 - alors que, parfois, ils ont du mal à payer leur facture 

d’électricité - cela leur paraît très lointain. J’ai essayé d’avoir un juste équilibre 

entre cet horizon très lointain, que nous devons impérativement porter - car c’est 

pour notre avenir commun que nous travaillons et, à l’échelle de la vie de la 

planète, 2050, c’est demain - et le fait de répondre aux préoccupations de nos 

entreprises, de nos concitoyens, de nos territoires, à savoir leur donner des outils 

opérationnels maintenant, tout de suite, par rapport à ces objectifs qui font que 

nous sommes à la fois citoyens du monde, que nous devons donc réussir la lutte 

contre le réchauffement climatique et, en même temps, considérer que cette 

citoyenneté mondiale, que cette obligation morale, n’est pas une contrainte, mais 

est une chance.  

C’est cela, l’enjeu de la transition énergétique. Nous devons à réussir à 

convaincre l’ensemble des acteurs, l’ensemble des opérateurs, l’ensemble des 

investisseurs, l’ensemble des consommateurs, l’ensemble des ONG que cette 

contrainte, qui est un impératif pour la survie humaine des générations futures, 

est aussi une chance ! Il faut convaincre qu’il n’y a pas d’autre domaine où l’on 

puisse inventer une autre façon de vivre, qu’il n’y a pas d’autre domaine où l’on 

puisse inventer un autre modèle de développement, qu’il n’y a pas d’autre 

domaine où l’on pose à la fois la question de la santé liée à l’environnement, les 

questions liées à la biodiversité - qui, d’ailleurs, ont un lien avec la santé - les 

questions du travail et de lutte contre le chômage. La croissance verte est un des 

leviers majeurs de sortie de crise (et de la question du pouvoir d’achat), car si on 

arrive à relever le défi extraordinaire des économies d’énergie, alors, on baissera 

aussi la facture et les gens pourront donc réorienter ce pouvoir d’achat, qui 

aujourd’hui stagne. Et, pour les années à venir, se pose également la question de 

savoir comment, en ne gagnant pas plus, on pourra vivre mieux... ce sera 

possible parce que l’on mangera mieux, parce que l’on se déplacera mieux, parce 

que l’on sera moins pollué et parce que l’on aura aussi du travail et un contenu 

au travail plus intéressant... tout ce qui relève du qualitatif et qui, finalement, est 

du pouvoir d’achat tout à fait essentiel.  

Ce nouveau paradigme, cette nouvelle façon de faire, constitue notre 

chance de sortie de crise parce que, derrière la question de la croissance verte, 

derrière la question de la recherche - et je vous remercie d’avoir très fortement 

insisté sur la question de la recherche qui, en effet, au moment du débat 

parlementaire, devra être accompagnée d’un descriptif plus précis de la 

mobilisation des filières de la recherche pour pouvoir accélérer cette transition 

énergétique - l’innovation dans les filières du futur et les métiers du futur, dans 

les industries du futur ( notamment dans les 34 plans industriels du futur), est une 

question majeure.  

D’ailleurs, je souligne que, dans ces 34 plans industriels du futur, 10 plans 

touchent à l’énergie, aux transports, à l’économie circulaire, à la gestion des 

déchets. En quittant votre assemblée, je me rends avec Arnaud Montebourg, 

ministre de l’Économie, du redressement productif et du numérique, à une 

réunion consacrée à ces 34 plans industriels qui relèvent de l’économie, de 

l’économie circulaire, des déchets, des transports propres etc., pour préciser la 
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feuille de route. C’est dire à quel point les entreprises françaises sont 

parfaitement bien positionnées, non seulement en France, mais aussi à l’échelle 

internationale, pour conquérir des marchés, parce que c’est aussi une offensive à 

l’international que nous devons mener, une chance que nous devons saisir, 

puisque, de gré ou de force, tous les pays doivent s’engager dans cette transition 

énergétique.  

C’est le deuxième aspect qui me fait dire que ce défi que nous avons à 

relever est aussi une formidable chance.  

Enfin, vous avez évoqué un certain nombre de sujets auxquels je vais 

donner un contenu et une suite dans le projet. Par exemple, sur la CSPE, l’avis 

que vous donnez est vraiment intéressant et judicieux, en particulier lorsque vous 

en appelez à une réelle lisibilité, à une transparence de la CSPE. Vous avez 

totalement raison et, sur ce sujet-là, il nous reste un travail à accomplir. Je 

compte vraiment sur la diversité de la composition de votre assemblée pour nous 

y aider car il est évident que, dans la question de la démocratie énergétique, 

comprendre les flux financiers, les maîtriser, y apporter un éclairage 

pluridisciplinaire est quelque chose de très important. Je vous remercie vraiment 

d’avoir insisté sur ce point.  

Vous insistez également beaucoup sur l’élargissement de la notion de 

véhicules propres. Sans doute va-t-il va falloir compléter le dispositif de la loi, 

tout en veillant à ne pas disperser les moyens financiers. Vous estimez que les 

7 millions de bornes à déployer constituent un objectif trop ambitieux. Je pense 

qu’il faut être ambitieux, d’autant que, dans les filières industrielles du futur, ici, 

en France, nous avons des spécialistes de la voiture électrique, mais aussi des 

bornes de recharge, et avons besoin de montrer que la France croit dans ces 

technologies pour pouvoir aussi entraîner d’autres pays.  

Maintenant, aucun malentendu ne doit exister sur ce sujet. Le bonus sur le 

véhicule propre n’est pas supprimé. Il est proposé que le nouvel effort accompli 

pour augmenter le bonus écologique aille prioritairement sur le véhicule 

électrique. Je suis disposée à regarder, à la lumière de vos observations, 

comment nous pouvons élargir la notion de véhicule propre sans diluer un effort 

financier qui est toujours limité. Un choix est toujours à opérer soit entre des 

priorités fortes, soit en dispersant l’effort. Sur ce point, nous pourrons affiner les 

choses. 

Sur le titre de la loi, vous regrettez qu’elle ne s’appelle plus Loi de 

transition énergétique. À la façon dont elle a été présentée au Conseil des 

Ministres, c’est pour réussir la transition énergétique. C’est une Loi de 

programmation sur le nouveau modèle énergétique français. J’ai complété et 

globalisé davantage le titre de cette loi, car je me suis rendu compte que pour le 

citoyen qui paie ses factures, la transition énergétique était compliquée et pas 

forcément comprise. Un certain nombre d’enquêtes qualitatives montraient que 

le mot transition contenait quelque chose d’anxiogène. En effet, une transition, 

c’est le passage d’une situation à une autre, mais pas forcément meilleure. Ce 

mot ne contient pas le concept d’un progrès social. Les Français ne comprennent 

pas à quoi fait référence la transition énergétique, car il n’y a pas le concept de 

progression ni d’amélioration.  
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C’est très abstrait pour eux. Il m’a semblé nécessaire de montrer que ce 

nouveau modèle est positif et que nous devons le construire ensemble. 

Cependant, le concept est installé. Tout le monde parle de transition 

énergétique, y compris à l’échelle internationale. Ce concept vient de 

l’Allemagne et, dans la langue allemande, il contient une dynamique positive. 

Je propose que nous continuions à y travailler. L’expression transition 

énergétique ne doit pas disparaître, car c’est un repère dans le débat public qui 

fait consensus et fédère ceux qui sont les mieux informés, dont nous nous faisons 

partie : les entreprises, les corps intermédiaires, les élus... Nous savons de quoi 

nous parlons ; mais, rien n’est pire que d’utiliser des concepts que les citoyens ne 

comprennent pas. Ces derniers comprennent quand on leur parle du prix des 

factures, qu’on va économiser l’énergie, comment trouver l’argent pour faire les 

travaux, quand on leur explique qu’il y aura des tiers financeurs, que la pollution 

de l’air porte atteinte à leur santé. Ils commencent à comprendre ce qu’est la 

biodiversité, même si c’est compliqué, mais cela continue à progresser dans la 

prise de conscience. La question de l’éducation à l’environnement doit se 

poursuivre.  

La volonté de faire en sorte que tous les Français s’approprient ces 

concepts ne doit pas être abandonnée car c’est à nous de faire l’effort 

d’explication, de transparence, d’accompagnement et de la façon dont on peut 

affiner les choses. Ainsi, tout le monde comprendra qu’on a besoin de tout un 

chacun pour réussir cette transition écologique au sens large. Tout le monde a sa 

part à prendre dans cette transition énergétique, où qu’il soit, quel que soit son 

bagage scolaire et son niveau de revenus. 

Ce ne sont pas des impôts, des contraintes ou des embêtements 

supplémentaires pour les citoyens. Il est important que les dirigeants n’utilisent 

pas des mots compliqués pour faire « avaler » un certain nombre de décisions 

impopulaires. Nous devons porter une dynamique positive afin que les citoyens 

perçoivent la transition énergétique comme un ensemble de bonnes nouvelles, de 

choses positives qui vont leur faire du bien, qui vont permettre d’organiser la 

société différemment pour qu’il n’y ait pas, par exemple, d’un côté ceux qui ont 

le droit d’accéder à une alimentation saine et de qualité et les autres qui n’y 

auraient pas droit. 

Pour en terminer sur le titre de la loi, sujet important sur lequel vous vous 

arrêtez, je voulais vous donner les éléments qui sont à l’état de réflexion qui 

m’ont conduit à élargir le concept de transition énergétique et à parler plus 

simplement, afin que tout le monde se sente partie prenante, qu’il n’y ait pas des 

citoyens qui se sentent d’emblée exclus d’un débat public car il n’en 

comprennent ni le vocabulaire ni le sens. 

Voilà mesdames et messieurs, monsieur le président, mesdames et 

messieurs les présidents.  

Pour terminer, je souligne à quel point les éléments clés que vous résumez 

dans votre conclusion rejoignent mes préoccupations et appellent à un effort de 

clarification et de complément du texte que je vous ai présenté.  
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Il y a six points très synthétiques et très forts, je vous en remercie. 

Premier point : les moyens financiers dont vous appelez la déclinaison dans 

la loi de finances. Vous dites qu’ils devront être à la hauteur des enjeux. C’est 

aussi mon souhait le plus profond. J’ai apporté des éléments de réponse et je 

serai très vigilante au niveau du projet de loi de finances et des dépenses hors 

budget. En effet, un fonds de la transition énergétique de un milliard et demi sur 

des recettes non budgétaires permettra de faire levier, notamment le doublement 

du fonds chaleur de l’ADEME. 

Second point : la mobilisation des acteurs. C’est ma préoccupation. Ma 

présentation du projet de loi comportait trois piliers : le texte de loi qui fixe des 

cadres, crée une dynamique. Cette loi n’a de sens que s’il y a une politique 

contractuelle avec les territoires. À l’appui de ce projet, un document 

d’accompagnement montre les meilleures pratiques mises en œuvre dans les 

territoires. Enfin, les filières économiques, industrielles, artisanales, dans le 

secteur des services agricoles, c’est-à-dire la mobilisation de l’ensemble de 

toutes les entreprises, artisans commerçants qui créent des activités, des emplois 

et vont porter la croissance verte. 

Troisième point : l’effort massif de recherche et de développement qui doit 

être engagé. Sur cet aspect, qui n’est pas strictement législatif je vais donc étoffer 

le texte. Je suis convaincue que la question de la recherche est cruciale. Nous 

avons des organismes de recherche remarquables, qui font un travail 

exceptionnel, souvent peu connu, dans la prévention des risques, dans la 

biodiversité, sur les questions entre la santé et l’environnement. Je vais réunir 

prochainement tous les directeurs et les présidents de ces organismes et les 

animateurs des comités scientifiques de ces organismes de recherche pour les 

mettre en synergie avec ces deux chantiers que sont les projets de loi sur le 

nouveau modèle énergétique et la biodiversité. 

Quatrième point : les mutations industrielles en termes d’emploi avec la 

nécessité de compléter l’étude d’impact. Vous soulignez qu’elle est insuffisante. 

Je sais que nous sommes allés vite ; je suis nommé depuis deux mois à ce 

ministère. J’ai voulu sortir ce texte de l’ornière pour que vous en soyez saisi. Je 

vous remercie, monsieur le président, d’avoir prévu des délais très courts pour 

examiner cette saisine et rendre votre avis ; ce texte est également en examen au 

Conseil d’État.  

Les assemblées parlementaires vont pouvoir commencer leurs travaux 

grâce à la rapidité avec laquelle vous avez travaillé. Je vous en remercie très 

chaleureusement. Nous pourrons répondre aux questions et compléter l’étude 

d’impact, pas toujours chiffrée. Chaque fois que je pourrai améliorer des 

éléments d’information, je le ferai. 

Le cinquième point porte sur la précarité énergétique qui doit être abordée 

dans toutes ses dimensions. Vous regrettez parfois dans votre projet d’avis que la 

précarité énergétique ne soit traitée que par l’intermédiaire du « chèque 

énergie ». C’est vrai qu’il est de nature législative ; il se trouve dans le projet de 

loi.  
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J’ai à l’esprit l’ensemble des sujets concernant la précarité énergétique. Il y 

a d’ailleurs des interventions non législatives sur ce sujet, notamment la 

possibilité - comme je l’ai dit tout à l’heure, de tout un chacun, de tout citoyen, 

même celui qui n’a pas les moyens de faire l’avance des fonds, grâce au 

dispositif que j’ai exprimé tout à l’heure - de réaliser des travaux d’isolation dans 

les logements, de renforcer le travail de l’ANAH. Vous l’évoquez aussi, j’y suis 

particulièrement sensible. Et les propositions que vous faites sur la précarité 

énergétique méritent d’être examinées et complèteront utilement le texte qui 

vous a été soumis.  

Enfin, le dernier point est la préservation des ressources naturelles qui doit 

être assuré.  

Vous avez insisté, madame la rapporteure sur ce sujet tout à l’heure, j’y 

suis attachée. Vous avez bien fait de souligner cette question et le lien qui est 

souvent fait par les ONG - je salue M. Bougrain Dubourg qui insiste toujours sur 

ce point et il a parfaitement raison - entre le texte que nous avons sur la 

biodiversité et ce texte sur la transition énergétique. Tout se tient dans ce 

domaine. C’est bien parce que nous luttons contre les gaz à effet de serre que 

nous luttons aussi pour reconquérir une biodiversité qui est aujourd’hui 

gravement menacée. 

Je ferai miens les mots qui sont les vôtres dans cette conclusion lorsque 

vous dites que la France a une situation préférentielle car elle s’est dotée au fil de 

son histoire des choix faits, après-guerre, d’infrastructures de réseaux qui 

irriguent tout le territoire, qui rendent l’accès à l’énergie possible pour tous les 

Français.  

Il n’y a pas, dans mon esprit, d’opposition entre les énergies renouvelables, 

les économies d’énergie et l’énergie nucléaire. Je dis souvent que c’est bien 

parce que l’on a la sécurité de l’énergie nucléaire que nous pouvons affronter et 

accélérer dans de bonnes conditions la transition énergétique.  

Je ferai tout pour qu’il n’y ait pas d’opposition entre nos différentes 

sources d’énergies. Nous avons un modèle énergétique qui s’appuie sur des 

choix qui ont été faits. Nous devons aller vers le mix énergétique pour les raisons 

qui ont été évoquées sans opposer les énergies les unes aux autres, et surtout les 

dizaines de milliers d’hommes et de femmes qui travaillent dans tous ces 

secteurs.  

Vous ajoutez que notre pays bénéficie de savoir-faire nombreux et 

reconnus, que ce soit dans les nouvelles technologies et dans des processus 

industriels expérimentés de longue date. C’est ma conviction la plus profonde. 

Nous sommes bien positionnés dans ce domaine. Nous avons pris du retard sur la 

performance énergétique des bâtiments, par exemple, mais nous devons là aussi 

être à l’offensive, comme sur ce mix énergétique, sur les énergies renouvelables, 

sur la sécurité nucléaire parce que nous organisons et nous recevons l’année 

prochaine la COP 21, le sommet mondial de protection de la planète.  
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De ce point de vue, nous sommes regardés dans le monde entier. Je m’en 

rends compte dans les discussions internationales : on regarde ce que fait la 

France pour avoir la légitimité, et nous l’avons, d’accueillir ce sommet de la 

planète.  

J’ajoute que ce sera une vitrine pour nos entreprises. Je ne perds pas de vue 

l’enjeu de lutte contre le chômage et pour la création d’emplois. Il faut que nos 

entreprises soient bien conscientes qu’elles ont là une opportunité formidable à 

saisir pour que la France soit présente dans cette technologie, dans ses savoir-

faire, dans le domaine énergétique mais aussi dans le domaine de la protection de 

la nature, de la biodiversité.  

Il nous faut être modestes, nous n’avons pas de leçons à donner au monde 

entier, mais nous devons montrer ce que nous faisons et revendiquer d’être une 

vitrine exemplaire dans tous ces domaines. 

Enfin, vous insistez sur la question des complémentarités entre énergies et 

sur les réseaux qui, demain, seront intelligents, qui doivent s’allier pour arriver à 

une moindre consommation par usage et par consommateur. C’est un enjeu 

essentiel que la question des réseaux intelligents et des réseaux tout court. On en 

parle moins car ils sont moins visibles. Mais, l’investissement dans ces réseaux 

intelligents est aussi un élément-clé du projet de loi, un élément-clé des 

investissements d’avenir pour que chacun puisse comprendre la nature de sa 

consommation énergétique, puisse agir sur ses économies d’énergie, sur les 

choix énergiques car c’est l’addition des différents choix qui feront aussi l’effet 

multiplicateur de l’accélération de la transition. 

Le moteur de la réussite de ce pari est, dites-vous, lié à notre capacité à 

nous remettre en question pour emprunter les chemins du futur et la confiance est 

là encore la condition nécessaire pour le succès de cette transition. Vous avez ô 

combien raison de le souligner.  

Permettez-moi de dire que la façon dont vous avez travaillé, avec la 

collaboration de deux sections, servira d’exemple - si je puis me permettre, 

auprès du parlementaire présent - à l’Assemblée nationale, pour avoir cet esprit 

de convergence et de rassemblement de positions qui, au départ, paraissent très 

éloignées les unes des autres. C’est le sentiment que j’avais en arrivant il y a 

deux mois dans ce ministère ; je me demandais comment faire pour réconcilier 

toutes ces inconciliables.  

Il ne s’agit pas de réconcilier de façon artificielle ou abstraite, mais d’être 

intelligents ensemble, de comprendre les uns et les autres les enjeux auxquels 

nous avons à faire face, de rester clair sur nos convictions, qui sont diverses, 

mais après tout notre richesse commune est la diversité des opinions. Il faut 

dégager un chemin qui fera que chacun va se mobiliser avec son savoir-faire, ses 

compétences, ses convictions pour qu’au bout du compte ce soit le choix de 

l’intérêt général qui l’emporte, que l’on soit compris de nos concitoyens qui 

peuvent attendre beaucoup et recevoir beaucoup de cette transition. 
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Ils attendent de nous que nous soyons rassemblés et solidaires autour de 

ces objectifs. Si nous sommes clairs, toutes les actions individuelles, toutes les 

actions des entreprises et collectivités pourront être cohérentes autour de ces 

objectifs, qui consistent à inventer le futur. C’est une chance extraordinaire de 

pouvoir débattre pour inventer le futur et en même temps de l’articuler et de le 

décliner avec les actions opérationnelles qui sont prises aujourd’hui. 

Monsieur le Président, mesdames et messieurs les présidents, mesdames, 

messieurs, tels sont les éléments de réponse que je voulais vous apporter. Pardon 

si elles ne sont pas totalement exhaustives. Sachez que la qualité de vos travaux 

va inspirer la façon dont je vais compléter ce texte et aborder le débat 

parlementaire pour qu’au bout du compte ce magnifique texte pour réussir la 

transition énergétique, grâce à un nouveau modèle énergétique français, soit bien 

notre œuvre commune. 

(Applaudissements) 

M. le président.- Madame la ministre, je vous remercie au nom de 

l’ensemble du Conseil économique, social et environnemental pour la clarté de 

vos réponses.  

Je remercie le président Jean-Louis Schilansky et la présidente Anne-Marie 

Ducroux et l’ensemble des membres des deux sections pour avoir su relever le 

défi de la brièveté parce que nous estimions le sujet d’importance.  

Nous partageons votre avis que la réforme n’est pas un rudiment mais qu’il 

convient dans une société qui a besoin d’être rassurée et apaisée de montrer des 

espérances nouvelles dans lesquelles cette évolution vers une énergie nouvelle 

peut rapporter une réponse à des défis tels l’emploi, le pouvoir d’achat, etc.  

Nous sommes à votre disposition pour préparer aussi la COP 21 avec un 

sommet des régions qui aura lieu d’ici la fin de l’année. Nous sommes ouverts à 

tout ce qui peut contribuer à s’approprier cette forme d’énergie citoyenne 

nouvelle dont nous avons besoin, faute de quoi les résistances seront 

importantes.  

Je vous renouvelle le souci que nous avons de continuer à travailler dans 

cet esprit de collaboration que vous avez su initier et vous remercie pour la prise 

en compte des propositions qui sont formulées dans ce projet d’avis. 

M. le président de la commission des affaires économiques, cher président 

Brottes, sachez que nos rapporteurs et nos présidents - je parle en leur nom - sont 

à votre disposition, si vous souhaitez qu’ils soient auditionnés par vos 

commissions pour venir porter au sein de l’assemblée les contributions qui sont 

aujourd’hui les nôtres. 
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DISCUSSION GENERALE 

M. le Président. Mes chers collègues, je déclare la discussion générale 

ouverte. La parole est à M. Chorin, au nom du groupe de la CGT-FO. 

M. Chorin - CGT - FO 

M. Chorin. Madame la ministre, Monsieur le président, Monsieur le 

président de commission, Madame, Messieurs les rapporteurs, Chers collègues, 

les échanges sur le sujet ont été passionnés, voire vifs, au sein de nos deux 

sections, tant les positions sont tranchées. C’est pourquoi le groupe FO tient à 

féliciter les deux rapporteurs pour la qualité de leur travail, leur sens de l’écoute, 

du compromis, mais aussi la prise en compte des différentes positions lorsque le 

compromis n’était pas possible.  

Le projet d’avis rappelle l’absence de consensus, déjà apparu au DNTE, sur 

deux objectifs repris par la loi : la réduction par deux de la consommation 

d’énergie à l’horizon 2050, la réduction de la part du nucléaire dans le mix 

électrique à l’horizon 2025.  

Pour le groupe FO, le mix énergétique suppose des choix dictés par le 

pragmatisme. En effet, ces choix ont une incidence considérable sur le pouvoir 

d’achat des ménages, sur les entreprises et la vie des citoyens. Le projet d’avis 

souligne que l’absence de tout chiffrage des choix proposés dans l’étude 

d’impact est un manque d’autant plus étonnant que le maintien de prix 

compétitifs figure dans les objectifs du projet de loi.  

Le groupe FO estime que parmi les objectifs du projet de loi faisant 

consensus, celui sur la réduction de la lutte contre les gaz à effet de serre est le 

plus important pour l’avenir de la planète. Il est donc regrettable que nous 

n’ayons pas pu marquer plus fortement cet aspect dans notre projet d’avis en 

termes de priorisation.  

D’une manière générale, le projet d’avis souligne que les outils dont l’État 

se dote en matière de politique énergétique ne sont déclinés qu’à travers un plan 

stratégique visant la seule EDF et épargnent de manière incompréhensible les 

autres énergéticiens.  

À juste titre, le projet d’avis souligne les oppositions de plusieurs acteurs 

sur l’insertion de dispositions sur l’énergie hydraulique, qui n’ont jamais été 

débattues au sein du DNTE. Or il s’agit, et de loin, de la première énergie 

renouvelable qui sert à stabiliser le réseau et son dépeçage suscite l’opposition 

résolue de FO. 

FO demande donc le retrait de ces dispositions, comme cela était le cas 

pour le projet Cigéo, à la demande de représentants d’organisations écologistes. 

Les mêmes causes doivent produire les mêmes effets. 
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Parmi les autres aspects, le groupe FO partage l’avis sur la rénovation des 

bâtiments, qui est un enjeu majeur, tout en rappelant son opposition à 

l’introduction d’une obligation de rénovation reposant sur les ménages. Il faut 

prendre en compte les problèmes de pouvoir d’achat, mais aussi les risques de 

freinage supplémentaire du marché de l’immobilier, déjà bien mal en point 

depuis deux ans. Nous souscrivons aux interrogations sur l’introduction du 

« chèque énergie », à son financement et à son montant. 

Le groupe FO félicite à nouveau les rapporteurs et votera le projet d’avis. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à Mme Tissot-Colle, au nom du groupe des 

entreprises. 

Mme Tissot-Colle - Entreprises 

Mme Tissot-Colle. Madame la ministre, Monsieur le président, Madame, 

Messieurs les présidents de section, Madame, Monsieur les rapporteurs, Chers 

collègues, tout d’abord, un très sincère merci aux rapporteurs pour le travail 

accompli en un temps record et leurs capacités, avec l’aide des présidents des 

sections environnement et activités économiques, à gérer des débats riches et 

animés qui ont conduit au projet d’avis de grande qualité présenté aujourd’hui.  

Pour les entreprises, la réussite de la transition énergétique dans notre pays 

est un défi majeur aux multiples aspects. Nous nous félicitons de voir, au cœur 

du projet de loi, le souci de diversification progressive du mix énergétique, 

l’encouragement à la sobriété et à l’efficacité des bâtiments, le développement de 

filières industrielles performantes dans les énergies renouvelables et 

l’encouragement à la poursuite de la recherche et de l’innovation, notamment 

dans leur phase de transition vers la maturité industrielle.  

Pour autant, d’autres aspects majeurs sont absents ou insuffisamment 

traités. Ainsi, si le projet d’avis met en avant les questions d’économie et 

d’emploi, nous regrettons que la compétitivité du prix de l’énergie et son 

évolution ne figurent pas comme un des objectifs structurants de la politique 

énergétique nationale.  

Le projet d’avis souligne la nécessité de réalisation d’études d’impact 

économique, social et environnemental, détaillées et préalables à la mise en 

œuvre des scénarios envisagés. C’est essentiel. 

La compétitivité n’est pas un débat théorique, l’enjeu est l’avantage 

compétitif de la France en matière de coûts de l’énergie. Dans ce contexte, 

comme le souligne le projet d’avis, les entreprises s’inquiètent de voir certains 

objectifs chiffrés dans le projet de loi, par exemple la réduction à 50 % de la 

production d’électricité nucléaire en 2025 ou la réduction de la consommation 

énergétique de 50 % en 2050 par rapport en 2012.  

Attention aux chiffres couperets et aux objectifs plus exigeants que ceux de 

l’Union européenne, dont nous préférons le pragmatisme.  
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Nous insistons pour que la mise en place de la transition énergétique 

s’accompagne de processus d’évaluation et de suivi partagés et réguliers, 

permettant les adaptations et les rectifications nécessaires au fil du temps. Ainsi, 

devraient être suivis et vérifiés les coûts économiques et l’éco-efficacité des 

énergies renouvelables ou les prix de l’énergie pour les entreprises, au regard des 

autres pays européens. 

En conclusion, nous souhaitons attirer l’attention sur deux points clés 

insuffisamment traités dans le projet de loi et relevés dans le projet d’avis : le 

volet compétence et gestion prévisionnelle des emplois (qu’il est indispensable 

de développer pour faciliter les transitions professionnelles, gages et porteuses 

d’employabilité), l’immense question des moyens, que vous avez abordée, 

Madame la Ministre, enfin, l’accompagnement financier des acteurs notamment 

économiques, compte tenu des importants investissements industriels et 

infrastructures nécessaires. 

Malgré les réserves exprimées sur le projet de loi, le groupe des entreprises 

votera ce projet d’avis. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à Mme de Kerviler, du groupe des 

personnalités qualifiées. 

Personnalités qualifiées - Mme de Kerviler 

Mme de Kerviler. Madame la ministre, Mesdames, Messieurs, Chers 

collègues, comme le souligne le projet d’avis, la modification du titre de la loi 

me paraît inappropriée. En effet, avant d’aboutir à un nouveau modèle 

énergétique, il est obligatoire de passer par une phase de transition qui est l’objet 

même du projet de loi et qui couvre la prochaine décennie 2020-2030. 

Deuxième regret : alors que le projet de loi parle de définir un nouveau mix 

énergétique, rien n’est dit sur le coût de production des différentes énergies. Or 

ce type d’informations est indispensable pour prendre des décisions en 

connaissance de cause. 

Dès lors, mon intervention a pour objet de combler ce vide en me focalisant 

sur la production d’électricité.  

Commençons par les principales énergies renouvelables.  

On voit que l’éolien terrestre et les fermes solaires ont un coût de 

production de l’ordre de 100 € par mégawattheure. Le coût pour l’éolien offshore 

ou les grandes toitures du photovoltaïque est proche de 200 € par 

mégawattheure, soit le double. À ces coûts doivent s’ajouter ceux de 

l’intermittence. Pour des proportions d’énergie renouvelable de 25 à 30 %, le 

coût supplémentaire, notamment en raison du renforcement des raccordements 

au réseau, serait de l’ordre de 40 € par mégawattheure. 
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Pour information, plus de 300 gigawatts d’éolien terrestre, et plus de 200 

gigawatts de solaire photovoltaïques sont construits dans le monde. Ainsi, la 

puissance cumulée déjà installée dépasse celle du parc nucléaire mondial. 

Toutefois, au regard de la production, les énergies renouvelables sont trois à cinq 

fois moins efficaces que le nucléaire. 

Passons aux grosses centrales électriques. La technologie du cycle combiné 

à gaz est la technologie dominante dans les pays qui ne veulent pas ou ne 

peuvent pas s’engager dans le nucléaire et qui n’ont pas de charbon. Les coûts de 

production à l’horizon 2025-2030, sont de 100 € par mégawattheure donc 

identiques à la fourchette haute de la troisième génération des centrales 

nucléaires.  

Comme le souligne le projet de loi, il convient de définir un mix 

énergétique assurant la meilleure complémentarité entre les différentes énergies, 

en tenant compte de leur impact en matière de coûts, bénéfices, risques et bas 

carbone. 

Pour conclure, je reprendrai ce que nous avons mentionné dans le projet 

d’avis sur la compétitivité. Je cite : « Aucune source d’énergie ne répondant à 

elle seule à l’ensemble des préoccupations économiques et environnementales, 

c’est à la définition d’un mix énergétique équilibré répondant de façon optimale 

aux exigences de sécurité d’approvisionnement et de performance 

environnementale que l’État stratège doit s’atteler. »  

Mon intervention d’aujourd’hui a pour but d’éclairer le choix de ce mix 

énergétique par un éclairage prospectif sur les coûts.  

Je vous remercie de votre attention. Je voterai pour le projet d’avis. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Obadia, du groupe des personnalités 

qualifiées. 

Personnalités qualifiées - M. Obadia 

M. Obadia. Madame la ministre, Monsieur le président, Messieurs les 

présidents, Mesdames et Messieurs, Chers collègues, je voudrais tout d’abord 

féliciter nos deux rapporteurs pour la qualité de leur travail et pour leur volonté 

de prendre en compte la diversité des points de vue qui se sont exprimés. 

Ils nous permettent ainsi de disposer d’un bon texte, qui donne une opinion 

cohérente sur le projet de loi tout en indiquant à quelques endroits - assez peu - 

la nature des débats qui traversent notre pays. Je le voterai donc. 

Dans ces trois minutes de mon intervention, je m’en tiendrai juste à quatre 

questions. Tout d’abord, je me compte aux rangs de ceux qui contestent les 

hypothèses sur lesquelles est assis le projet de loi, notamment en ce qui concerne 

la réduction de la consommation énergétique de 50 % en 2050 ainsi que la 

réduction à 50 % de la part du nucléaire à l’horizon 2025. 
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D’autres hypothèses existent ; elles n’ont jamais été considérées comme il 

convient. Même avec les efforts volontaristes en matière d’efficacité énergétique, 

largement partagés dans cet hémicycle, la division par deux de la consommation 

dans un pays dont la population aura augmenté de 10 % est plus que douteuse. 

Elle suppose en effet une transformation des modes de vie que d’aucuns 

peuvent, certes, appeler de leurs vœux, mais qui, pour le plus grand nombre, 

nécessitera des mesures ressenties comme autoritaires. Nous devons refuser ce 

type de démarche. 

De plus, comment ne pas être inquiet en ce qui concerne la capacité de 

notre système énergétique à répondre aux besoins, des particuliers comme des 

entreprises, dans la perspective de la croissance profondément renouvelée qu’il 

faut promouvoir. 

Il ne faut pas lâcher la proie pour l’ombre, mais au contraire, dans la 

logique du facteur 4, bâtir la transition vers une énergie largement décarbonée en 

utilisant tous les atouts à notre disposition. 

Deuxième sujet : je veux réaffirmer devant cette assemblée plénière mon 

opposition à l’ouverture des concessions hydroélectriques à la concurrence. Ne 

nous laissons pas « rouler dans la farine ». C’est une vieille histoire dans laquelle 

la démocratie territoriale est loin de prédominer. Quelques grands groupes privés 

sont depuis longtemps à la manœuvre pour ouvrir des champs nouveaux de 

rentabilisation de leurs capitaux. Ce sont une fois de plus les capacités 

d’optimisation qui seraient affaiblies. 

Troisième question : les territoires, et notamment les régions, doivent 

devenir des acteurs à part entière de la politique énergétique. L’évolution des 

technologies le permet sur certains types de production décentralisés - chaleur, 

rénovation thermique, réseaux locaux ou alimentation d’habitats et d’activités 

isolés - ; en revanche, pour les énergies en réseau, il est important de ne pas 

mettre en péril la capacité d’optimisation du niveau national et de développer les 

coopérations interrégionales. 

Je veux enfin mentionner l’importance que revêt à mes yeux la question du 

stockage de l’énergie, et notamment celle du stockage de l’électricité. 

En effet, l’évolution de cette question est capitale si nous voulons 

bénéficier pleinement de l’essor des énergies renouvelables - éolienne et solaire 

notamment - en dégageant des réponses adaptées au caractère intermittent de leur 

production. C’est un sujet de grand avenir dont notre conseil aura l’occasion de 

se saisir d’ici la fin de la mandature. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Blanc, au nom du groupe de la CFDT. 
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CFDT - M. Blanc 

M. Blanc. Madame la ministre, Monsieur le sénateur, Monsieur le 

Président, Chers rapporteurs, Chers collègues, lutter contre le réchauffement 

climatique tout en tenant compte des limites des ressources naturelles nous 

impose d’entrer pleinement dans une démarche de développement durable, ce 

que porte la CFDT depuis très longtemps.  

Pour être plus précis encore, nous considérons que la transition énergétique 

n’est pas un choix - on fait ou on ne fait pas - c’est une obligation, même si cela 

doit remettre en question des schémas du passé. Cela doit nous conduire à 

requestionner nos comportements, nos modes de production et de consommation, 

ce qui ne signifie pas décroissance, soyons bien clairs. 

La transition énergétique doit être construite sur un véritable engagement 

de société dans l’efficacité énergétique - afin de réduire nos consommations 

d’énergie - dans la R&D - afin de développer notre potentiel - dans les énergies 

renouvelables, pour aller vers un modèle énergétique diversifié et plus 

décentralisé.  

Cette loi doit être la base d’un nouveau modèle de développement pour 

notre société, mais il faut aussi que le Gouvernement en prenne la mesure et ne 

faiblisse pas face aux lobbies qui conduisent à des modifications dans le projet 

de loi difficiles à accepter, et surtout, qui finissent par brouiller le sens de cette 

loi. 

Au-delà des questions climatiques et de ressources naturelles - dans une 

société marquée par un chômage massif qui perdure, une précarité grandissante 

et des conditions de travail qui se dégradent - il est temps de se ressaisir et de 

construire ce nouveau modèle. La transition énergétique doit être un déclencheur 

pour relever ce défi.  

C’est donc dans un contexte complexe et très sensible, car les divergences 

existent, que les rapporteurs ont réussi à construire un avis que la CFDT partage. 

Nous souhaitons insister brièvement sur cinq points : 

- à l’instar des moyens et dispositifs déployés pour financer quelques 

actions, la loi sur la transition énergétique doit s’imposer aux lois de 

finances car on évoque ici des investissements et non des coûts. Les 

coûts viendront après si l’on n’agit pas. ; 

- le second est la relation de ce projet de loi avec la réforme des régions 

et des collectivités locales. Si des dispositifs comme les territoires à 

énergie positive sont à préciser, le développement des énergies 

renouvelables dans les régions va nécessiter des articulations entre le 

modèle centralisé et un modèle plus décentralisé. Il faudra surtout 

garder la cohérence des systèmes de production et le principe d’équité 

entre les territoires ; 
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- le troisième concerne le prix de l’énergie. L’encadrement des prix de 

l’électricité et du gaz dans l’intérêt des consommateurs ne doit pas 

constituer un contre-signal à l’économie d’énergie ni priver les 

entreprises de réaliser les investissements nécessaires pour leur outil 

de production, de transport et de distribution. Pour la CFDT, il faut se 

donner les conditions pour assumer la nécessaire augmentation des 

prix tout en réservant un accès aux moins favorisés et la compétitivité 

des entreprises ; 

- le « chèque énergie » est une mesure insuffisante car elle ne permettra 

pas, selon nous, de sortir les ménages concernés de la précarité 

énergétique, sauf peut-être à disposer de ressources très importantes. 

- enfin, dernier volet : celui des transitions professionnelles. Nous 

soutenons la proposition de mettre en place un plan de 

programmation de l’emploi et des compétences (PPEC) en parallèle 

au Plan de programmation de l’énergie (PPE). Il y a urgence, car pour 

ceux qui l’ignorent, la transition énergétique est déjà engagée et 

percute certains secteurs privés.  

Ces mutations nécessitent donc un dialogue social digne de ce nom, à tous 

les niveaux, et qui devra en particulier articuler le professionnel et le territoire. 

La CFDT votera le projet d’avis. 

(Applaudissements) 

(Le Président Delevoye quitte l’hémicycle. M. Dulin le remplace à la présidence 

de séance) 

M. le Président. La parole est à Mme Rafaël, au nom du groupe de la 

coopération. 

Coopération - Mme Rafaël 

Mme Rafaël. Madame la ministre, Monsieur le président, Monsieur le 

président de la section des affaires économiques, Madame et Monsieur les 

présidents de section, Madame et Monsieur les rapporteurs, Chers collègues, 

pour le groupe de la coopération, l’évolution du modèle énergétique français doit 

s’inscrire dans la recherche d’un développement durable destiné à soutenir le 

dynamisme économique, la création d’emploi et la responsabilisation 

écologique. 

Nous partageons pleinement l’esprit de l’exposé des motifs qui s’inscrit 

dans la recherche d’une croissance verte, porteuse de compétitivité pour le pays, 

et souligne le besoin de « clarté, de simplicité et stabilité des règles ». Mais nous 

ne retrouvons pas toujours cette volonté d’incitation et de concertation dans le 

contenu des articles du projet de loi.  
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La mise en place d’un nouveau modèle énergétique reste par ailleurs 

suspendue à la question de son financement. Nous considérons qu’il faut 

favoriser la reprise économique pour dégager les marges de manœuvres 

financières nécessaires.  

Toute évolution vers une fiscalité écologique ne pourra se faire qu’à 

prélèvement fiscal constant. Le projet d’avis met surtout en avant le signal-prix 

et aborde peu les solutions innovantes et moins pénalisantes en termes de 

compétitivité, comme les systèmes bonus-malus, la rémunération des services 

environnementaux ou les mécanismes de compensation. 

En matière de transports, il faut engager enfin un véritable plan d’action sur 

les enjeux logistiques et la modernisation des infrastructures concernant 

notamment le fret et les alternatives multimodales dont nos entreprises, ancrées 

dans leurs territoires, ont tant besoin. 

Enfin, nous sommes très réservés sur le concept de sobriété, corollaire 

d’une conception décroissante de notre système économique, avec ses 

conséquences tant en termes d’emplois que de remise en cause d’un droit à un 

confort minimal de vie pour l’ensemble de nos concitoyens. 

Pour autant, nos interrogations ne doivent pas être interprétées comme du 

scepticisme ou de la frilosité. Bien au contraire, elles traduisent le très fort 

engagement des entreprises coopératives dans la transition énergétique, comme 

un des piliers de la nécessaire transformation de notre modèle économique, 

impliquant plus largement les parties prenantes. 

Les coopératives agricoles et forestières, par exemple, regroupent les 

producteurs pour la valorisation énergétique de la biomasse (biocarburants 

seconde génération, électricité, chaleur). Elles développent des unités de 

production d’énergie assurant une sécurité d’approvisionnement local et, ainsi, 

participent à l’atteinte des objectifs en matière de consommation énergétique de 

source renouvelable. Elles attendent le soutien des politiques publiques pour 

construire une offre répondant aux attentes des clients énergéticiens. Elles 

attendent le soutien des politiques publiques pour construire une offre répondant 

aux attentes des clients énergéticiens.  

Les coopératives d’HLM sont un acteur incontournable de l’accession 

sociale et sécurisée à la propriété. Leur production a présenté en 2013 une 

performance énergétique de très bon niveau, avec plus de 85 % de la production 

au-dessus de la réglementation en vigueur. Elles attendent un projet de loi précis 

et incitatif, plus que contraignant pour valoriser leurs démarches.  

Les Scop du BTP se sont également engagées depuis de nombreuses 

années pour développer des procédés de construction et de rénovation, comme 

pour la formation de leurs salariés. Elle ont en particulier beaucoup investi dans 

le déploiement de la RSE. Il serait utile que cette démarche soit mieux prise en 

compte, par exemple dans le code des marchés publics, pour les marchés de 

travail de la transition énergétique et écologique, afin d’encourager et d’amplifier 

les processus d’innovation initiés par les professionnels du bâtiment. 
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Enfin, la transition énergétique suppose non seulement l’innovation 

technologique mais aussi organisationnelle, à l’intérieur des entreprises, dans les 

filières, entre les métiers et avec les collectivités. Les entreprises coopératives, 

en particulier les sociétés coopératives d’intérêt collectif, sont particulièrement 

adaptées pour relever ces défis. 

Le groupe de la coopération félicite les rapporteurs pour la qualité de leur 

travail et votera ce projet d’avis.  

(Applaudissements) 

M. le président. La parole est à Mme Riquier-Sauvage, au nom du groupe 

des professions libérales. 

Professions libérales - Mme Riquier-Sauvage 

Mme Riquier-Sauvage. Mesdames Messieurs les rapporteurs et Présidents 

de section, face aux défis du changement climatique et à l’exigence de sécurité 

en matière d’provisionnement en énergie, un nouveau modèle énergétique 

devrait apporter les solutions indispensables à une croissance durable. Le secteur 

de l’énergie doit fournir une énergie propre et efficace aux consommateurs. Les 

énergies renouvelables, l’économie circulaire, les transports propres, la sûreté 

nucléaire sont au cœur de cette transition, au même titre que la rénovation 

thermique des logements. Économiser l’énergie, polluer moins la planète, réduire 

notre dépendance au pétrole ou à l’atome, le projet de loi est ambitieux.  

Le projet d’avis insiste sur la nécessité d’une politique européenne de 

l’énergie, cohérente avec la politique climatique, et sur la réaffirmation d’un 

droit d’accès à l’énergie pour tous, à un coût soutenable. Nous approuvons.  

La rénovation des bâtiments, qui recèle un fort potentiel d’économies 

d’efficacité énergétique, est un thème central du projet de loi. Nous focaliserons 

nos observations sur ce point, le projet d’avis n’ayant pu le faire totalement.  

Le monde du bâtiment, dans son ensemble, de la conception à la 

réalisation, s’est beaucoup impliqué depuis plus de vingt ans sur la prise en 

compte des questions environnementales, notamment au travers de l’élaboration 

de la démarche HQE. Il ne peut que se réjouir des objectifs que le projet de loi 

ambitionne au moment où le secteur a perdu 70 000 emplois. En effet, on attend 

beaucoup de cette loi.  

La mutation des professionnels a déjà commencé. Aujourd’hui, ils ont 

besoin de formations initiales et continues adaptées et contrôlées par des 

organismes indépendants. Il est primordial de pérenniser et de développer les 

fonds de formation FeeBat, pour maintenir la dynamique engagée, la maîtrise 

d’œuvre devant bénéficier au même titre que les autres acteurs du bâtiment de 

ces fonds de formation. 

Pour lever les freins à la rénovation énergétique, la qualité du conseil doit 

être irréprochable. Le diagnostic et les prescriptions doivent être réalisées par un 

professionnel compétent, responsable et indépendant, et ce avec une approche 

globale prenant en compte l’ensemble des contraintes du bâti, mais aussi ses 
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atouts ; par exemple, ses potentialités d’évolution telle une densification ou une 

surélévation. Les propriétaires ont besoin d’une vision claire et globale sur le 

long terme en matière de coût, que ce soit les coûts induits ou les coûts évités, 

mais aussi pour tout ce qui concerne les financements, les aides et les garanties.  

L’amplification des efforts d’efficacité énergétique impliquera une montée 

en puissance des exigences de garantie de performances et des contrôles 

appropriés. Les professions libérales privilégient, comme le projet d’avis, la 

garantie de performance intrinsèque, c’est-à-dire indépendamment de l’usage. 

Quant à l’individualisation des charges de chauffage préconisée dans le projet 

d’avis, nous sommes sceptiques, car certains foyers, notamment ceux en 

précarité risquent, faute de moyens, de se priver de chauffage.  

Les effets des mesures du projet de loi qui seront adoptées dépendront 

naturellement des modalités de leurs financements et de leur pérennité. Les 

moyens financiers qui seront déclinés dans la loi de finances devront être à la 

hauteur des enjeux. La loi devra donner de la visibilité et de la sécurité aux 

dispositifs. Pour l’instant, nous sommes dans l’expectative, notamment sur le 

« chèque énergie » qui, selon nous, ne répondra pas seul aux besoins.  

Le projet d’avis portant plutôt un regard positif sur le projet de loi, le 

groupe des professions libérales le votera.  

(Applaudissements) 

M. le président.- La parole est à M. Artero, au nom du groupe de la CFE-

CGC. 

CFE-CGC - M. Artero 

M. Artero. Monsieur le président, Madame Monsieur les rapporteurs, la 

CFE-CGC salue la volonté des pouvoirs publics de définir des objectifs commun 

afin de réussir une transition énergétique nécessaire pour la relance de notre 

économie, tout en permettant d’assurer la sécurité d’approvisionnement et de 

lutter contre le réchauffement climatique. Elle salue les dispositifs de pilotage, 

dont la programmation pluriannuelle de l’énergie, et partage les grands principes 

qui sous-tendent la loi, mais émet des réserves sur certains objectifs ou 

dispositions prévus.  

Ainsi, la proposition de ramener la part du nucléaire dans le mix électrique 

de 75 à 50 % à l’horizon 2025 résulte d’un engagement politique dont l’absence 

de fondements économiques pose question, alors même que le maintien d’un 

prix de l’énergie compétitif est nécessaire pour restaurer la croissance et 

préserver le pouvoir d’achat des ménages. 

La CFE-CGC soutient les dispositifs prévus pour la rénovation des 

bâtiments, lesquels constituent un axe fort de l’efficacité énergétique, comme le 

souligne le projet d’avis. Pour amplifier les économies d’énergie prévues, la 

CFE-CGC encourage l’intégration de l’économie numérique dans la gestion 

active de l’énergie et, à cet égard, propose de l’intégrer dans les certificats 

d’économie d’énergie.  
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Nous partageons l’avis des rapporteurs sur la nécessité d’élargir la 

problématique des transports à d’autres solutions que les seuls véhicules 

électriques et hybrides rechargeables en intégrant, par exemple, les véhicules 

sobres dont le projet 2.0, qui constitue un des 34 plans de la nouvelle France 

industrielle.  

L’ouverture à la concurrence des concessions hydrauliques, en envisageant 

la mise en place de sociétés d’économie mixte ne présente pas de lien direct, 

selon nous, avec les attentes du projet de loi ; elle n’a pas été discutée lors du 

débat sur la transition énergétique et ne fait pas l’objet d’un consensus. C’est 

pourquoi la CFE-CGC rejoint le projet d’avis afin que toutes les options soient 

étudiées, en particulier avec les organisations syndicales du secteur, 

préalablement à toute décision.  

La CFE-CGC souligne avec intérêt la promotion de l’économie circulaire 

au service de la transition énergétique, notamment sur les volets de réduction et 

de valorisation des déchets, dans une logique de proximité territoriale. Toutefois, 

comme les rapporteurs, elle regrette que ce soit abordé uniquement sous ce seul 

angle.  

La réussite de la transition énergétique nécessite l’adhésion du plus grand 

nombre. Y intégrer une composante sociale forte par l’émergence de filières 

industrielles françaises contribuant à la reconquête industrielle du pays et 

créatrices d’emplois à forte valeur ajoutée et pérenne nous apparaît comme 

indispensable. De ce point de vue, la loi aurait gagné à favoriser les 

investissements industriels et les innovations technologiques à même de soutenir 

l’émergence de ces filières d’avenir.  

Le groupe de la CFE-CGC tient à saluer la qualité du travail et l’écoute des 

rapporteurs, dans le délai très contraint qui a été le leur, pour rendre ce projet 

d’avis que, vous l’avez compris, nous voterons. 

(Applaudissements) 

M. le président. La parole est à M. Grignon, au nom du groupe de l’Outre-

mer. 

Outre-mer - M. Grignon 

M. Grignon. Monsieur le président, Madame et Monsieur les rapporteurs, 

Mesdames Messieurs, chers collègues, en matière de transition énergétique, en 

tant que zones non interconnectées, les territoires ultramarins sont dans une 

situation spécifique. De ce fait, les collectivités ultramarines favorisent depuis 

longtemps le développement des énergies renouvelables avec des objectifs 

ambitieux en termes d’autonomie énergétique.  

Ces potentialités dont l’Outre-mer est porteur, son rôle de laboratoire en la 

matière, les enjeux industriels spécifiques qui en découlent devraient figurer dans 

le projet de loi. 
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Ce n’est pas le cas. Pourtant, nos entreprises, souvent leaders dans les 

hautes technologies, doivent être soutenues. Le potentiel de développement à 

l’échelle mondiale des énergies renouvelables, notamment marines leur offre des 

débouchés importants. Le groupe de l’Outre-mer est convaincu que des efforts 

doivent être accomplis dès maintenant pour placer notre pays dans le peloton de 

tête dans ce domaine. 

Pour atteindre cet objectif, notre groupe attire votre attention sur quatre 

orientations qui lui paraissent essentielles. La première est relative à 

l’intensification des politiques et des actions de maîtrise de la demande et de 

l’amélioration de l’efficacité énergétique. À ce titre, le renouvellement des 

habilitations législatives accordées à la Guadeloupe et à la Martinique, relatives à 

la maîtrise de la demande d’énergie, aux énergies renouvelables, est certes une 

bonne mesure, mais exige des moyens financiers et humains adaptés.  

La deuxième concerne le nécessaire développement des énergies 

renouvelables et le soutien aux projets innovants. L’Outre-mer foisonne de 

projets intéressants et novateurs. Leur concrétisation doit s’accompagner de 

dispositifs financiers, juridiques et humains stables, lisibles et de nature à 

améliorer l’attractivité et la compétitivité de nos entreprises spécialisées dans ces 

secteurs.  

La troisième orientation se rapporte à la question de la gouvernance de 

l’énergie en Outre-mer et au financement. Le projet d’avis souligne avec raison 

que la réflexion de fond à engager sur la contribution de service public de 

l’électricité ne devra pas remettre en cause son objectif de solidarité nationale à 

l’égard des zones non interconnectées afin de favoriser leur nécessaire rattrapage 

économique social.  

En outre, nous demandons que le collectif regroupant les collectivités 

territoriales des zones non interconnectées soit représenté dans le futur comité de 

gestion du CSPE dont la composition est précisée à l’article 50 de la loi.  

La quatrième est relative à la mise en œuvre des instruments de la 

transition énergétique. Il en va de l’intérêt national d’un grand pays maritime - 

occupant le deuxième espace maritime mondial - de protéger ces espaces et ces 

ressources énergétiques minérales, situées dans les outremers. Notre groupe 

rappelle l’urgence de la réforme du code minier, désuet, véritable serpent de mer. 

Ce code permettra enfin d’avoir un cadre juridique qui protègera 

l’environnement marin, encadrera les activités d’exploration et d’exploitation du 

sol et du sous-sol marin, nécessaire à la sécurisation des approvisionnements en 

matériaux stratégiques. C’est le rôle de la France qui a ratifié la convention de 

Montego Bay de 1982.  

La grande qualité d’écoute des rapporteurs a permis que soit pris en compte 

l’ensemble de ces points. Notre groupe votera donc le projet d’avis. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Dulin, au nom du groupe des 

organisations étudiantes et mouvements de jeunesse. 
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Organisations étudiantes et mouvements de jeunesse - M. Dulin  

M. Dulin. Madame la présidente, Monsieur le président, Messieurs les 

rapporteurs, aujourd’hui peut-être plus que d’habitude, nous mesurons 

l’importance de notre présence dans cette assemblée, nous les jeunes générations 

actuelles, et à venir, qui devons composer aujourd’hui avec un environnement 

dégradé et des ressources raréfiées. Nous qui devrons nous adapter aux 

conséquences d’un dérèglement climatique qui et désormais avéré.  

Nous nous réjouissons que le gouvernement nous demande de participer à 

l’élaboration d’un nouveau modèle énergétique français et de notre politique 

nationale de transition énergétique. Nous pensons qu’il est primordial que les 

organisations jeunesse et le mouvement étudiant puissent prendre une part active 

dans cette concertation à l’avenir.  

Ce projet de loi, comme le souligne le projet d’avis, est une première étape 

historique pour la transition de notre modèle de production et de consommation. 

Nous réaffirmons l’importance d’avoir des objectifs chiffrés encadrant le mix 

énergétique, notamment en réduisant la consommation énergétique finale de 

50 % en 2050 et la part du nucléaire dans la production d’électricité à l’horizon 

de 2025.  

Nous ne craignons pas une sobriété estimée par certains insoutenable ; nous 

pensons, au contraire, que cette sobriété peut être la source d’évolutions très 

positives pour notre société. Nous regrettons le peu de place qui lui est faite dans 

le projet de loi. Tout comme le développement des énergies alternatives au 

nucléaire, la sobriété et l’efficacité énergétiques sont sources d’emplois. Les 

travaux que débute la section du travail et de l’emploi permettront de confirmer 

cette dynamique. Comme l’a dit la Ministre, la transition énergétique n’est pas 

une contrainte, c’est une chance.  

Le projet d’avis regrette la faiblesse de la dimension mobilisatrice dans un 

projet de loi qui se veut pourtant de mobilisation et d’action. Nous nous 

associons à ce regret. La transition est une politique publique qui requiert la 

participation du plus grand nombre. Or, il n’y aura pas d’adhésion au projet 

national de transition énergétique sans un effort de pédagogie et d’information. 

C’est la triste leçon que nous pouvons tirer des débats autour de la taxe poids 

lourds. Le travail de pédagogie peut être fait en de multiples occasions. Par 

exemple, profiter de la rénovation énergétique des bâtiments pour sensibiliser les 

habitants à la gestion d’énergie.  

Notre groupe déplore l’absence des enjeux d’éducation et de formation 

dans le projet de loi. L’éducation pour tous, tout au long de la vie est pourtant un 

levier essentiel pour accompagner le changement. Une transition des 

compétences est nécessaire car ce sont les manières d’agir des organisations et 

de leurs responsables qu’il est nécessaire de faire évoluer.  
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Le projet d’avis demande que soit réalisé un bilan des formations initiales 

et continues existantes et qu’à partir de ce bilan soient repensés l’offre et le 

contenu des formations en fonction des besoins induits par la transition 

écologique et énergétique.  

Nous rejoignons aussi le constat relatif au manque d’ambition des 

engagements nécessaires pour la recherche et l’innovation qui sont capitales en 

matière de transition énergétique.  

Enfin, sur les transports - dont on connaît le poids dans la consommation 

d’énergie, la production de gaz à effet de serre - le projet d’avis invite le projet 

de loi à adopter une vision plus large de la question. Il intègre des enjeux tel que 

l’intermodalité, le changement de comportement, la modification des circuits de 

production et de consommation ou encore la lutte contre l’étalement urbain.  

Nous nous réjouissons de cette approche qui est le reflet des travaux menés 

au sein de notre assemblée.  

Le groupe des organisations étudiantes et mouvements de jeunesse votera 

en faveur du projet d’avis et souhaite exprimer son inquiétude au regard des 

récents arbitrages budgétaires annoncés ce matin qui réduisent le budget du 

ministère de l’Écologie et de la recherche. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Grémillet, au nom du groupe de 

l’agriculture. 

Agriculture - M. Grémillet  

M. Grémillet. Je salue Madame et Monsieur les rapporteurs, Madame et 

Messieurs les présidents de section, Mesdames, Messieurs et mes chers collègues 

et je tiens à remercier les rapporteurs d’avoir su mener à bien, dans des délais 

bien trop contraints, un travail difficile.  

Le groupe de l’agriculture accorde une très grande attention à tous les 

projets qui engagent notre pays sur la voie d’un nouveau modèle énergétique. La 

profession agricole est en effet concernée à plusieurs titres dans la dynamique 

d’une transition.  

Comme nous l’avons souligné lors de nos débats en section, l’agriculture 

peut contribuer à des économies d’énergie. Elle est aussi une source importante 

d’énergie renouvelable grâce notamment à la valorisation de la biomasse, de la 

production de bioproduits, de la chimie du végétal et de produits biosourcés. 

Il nous apparaît important que l’agriculture soit encouragée pour valoriser 

de façon optimale et durable ces ressources et ces sous-produits d’origine 

agricole, dans une perspective d’économie circulaire. Si dans le cadre de cette 

valorisation de la production agricole nous avons insisté sur le développement 

des biocarburants, nous regrettons que notre assemblée soutienne l’abandon 

progressif des biocarburants de première génération qui, en Europe, ne 

représentent que 2,5 % de la SAUE. Ils respectent les critères de durabilité, car 
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ils sont acteurs de la bio-économie, créateurs d’emplois ruraux et de ressources 

alimentaires riches en protéines alternatives – alternatives aux tourteaux et de 

soja, essentiellement OGM - permettant de passer de 75 % de dépendance 

protéique en 2011 à 45 % en 2013.  

Nous aurions souhaité que le texte du projet d’avis reprenne ce que précise 

l’exposé des motifs du projet de loi : « les biocarburants, en particulier ceux de 

nouvelle génération - l’hydrogène et les biogaz - devront couvrir 15 % de nos 

besoins dans les transports individuels et collectifs ».  

C’est le regret le plus fort que nous pouvons exprimer sur le projet d’avis 

présenté aujourd’hui. D’une manière générale, nous approuvons l’équilibre du 

texte et, de manière plus précise, nous partageons certains développements. Je 

pense en particulier à ce que vous prescrivez pour encourager la mise en place de 

filières industrielles solides en matière d’énergie renouvelable.  

Il en va de même, pour que les économies d’énergie dans les transports ne 

se limitent pas à la production du tout électrique, pour développer une meilleure 

intermodalité dans les transports sur l’ensemble des territoires ou encore pour 

favoriser la recherche et l’innovation dans le secteur énergétique. 

Vous nous avez par ailleurs entendus sur les nouvelles modalités de soutien 

aux énergies renouvelables. 

Le texte du projet d’avis insiste pour que des phases d’expérimentation 

soient prévues, notamment pour les petits et moyens projets, de même que pour 

les filières renouvelables non matures. C’est une précision que nous avions 

souhaité apporter.  

Enfin, nous avons apprécié que le CESE partage l’objectif de gagner en 

simplification, en efficacité et en compétitivité, en revisitant les procédures. Il 

nous semble essentiel de rappeler que la transition énergétique ne doit pas être un 

frein supplémentaire à la croissance, mais un élément de dynamique pour 

l’ensemble des acteurs économiques.  

Mais en raison de notre sensibilité sur le sujet des biocarburants et des 

réserves exprimées, le groupe de l’agriculture s’abstiendra. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Virlouvet, au nom du groupe 

environnement et nature. 

Environnement et nature - M. Virlouvet 

M. Virlouvet. Monsieur le président, Madame, Monsieur les présidents de 

section, Madame, Monsieur les rapporteurs, mesdames, Messieurs, la transition 

énergétique répond à des enjeux majeurs : la réduction massive des émissions de 

gaz effet de serre, l’indépendance énergétique de notre pays, la limitation des 

risques et impacts environnementaux et la prospérité de nos territoires.  
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La transition énergétique doit être traitée de manière intégrée en prenant en 

compte la biodiversité et la raréfaction des ressources afin de dépasser une 

approche uniquement sectorielle. Une loi de programmation sur ces sujets était 

donc essentielle. 

Le groupe environnement et nature partage les grands objectifs affichés 

dans le projet de loi, même s’il reste nécessaire de bien l’articuler avec les lois 

précédentes : la loi POPE, la loi Grenelle et les politiques européennes.  

Il est essentiel que soit réaffirmé l’objectif de diviser au moins par quatre 

les émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050, acté par la loi en 2005. Le 

facteur 4 ne pourra être atteint sans un effort exceptionnel et continue de toutes 

les parties prenantes. Il repose sur une division par deux de la consommation 

d’énergie de notre pays d’ici 2050. Pour cela il faut avancer par étape. À cet 

égard, nous soutenons pleinement l’objectif national d’efficacité énergétique à 

horizon 2030, demandé par le projet d’avis et qui manque à l’actuel projet de loi.  

L’évolution du mix énergétique apportera une contribution décisive. Les 

lourds investissements à engager dans les prochaines années et décennies 

justifient pleinement la programmation pluriannuelle des énergies. La montée en 

puissance de la part des énergies renouvelables, la diminution des énergies 

fossiles et la réduction de la part du nucléaire à 50 % à l’horizon 2025 

constituent une direction non seulement souhaitable mais aussi réaliste.  

Pour atteindre les objectifs fixés, il faut mobiliser hommes et moyens. Or, 

les dispositifs prévus par le projet de loi suscitent, logiquement, des 

interrogations. Si la rénovation des bâtiments est l’objet de nombreuses mesures, 

le projet d’avis pointe à juste titre que les transports et l’aménagement du 

territoire, pourtant au cœur d’une transition énergique réaliste, sont les grands 

absents.  

Notre assemblée a eu l’occasion de faire des propositions dans ce domaine 

au moment de l’examen du SNIT. Elles doivent à présent être entendues, un 

signal pris pour le carbone en tête.  

En matière de gouvernance, il est temps de sortir d’une approche 

technocratique. L’énergie est l’affaire de tous. Le projet d’avis appelle à ce que 

notre assemblé participe à l’évaluation de la mise en œuvre des politiques climat, 

(budget et stratégie nationale carbone) et énergie (PPE). 

Nous demandons que la planification énergétique fasse l’objet d’un 

dialogue associant les acteurs économiques, sociaux et environnementaux - et 

pas seulement les producteurs d’énergie - et qu’elles s’ouvrent à une expertise 

plurielle. 

Malgré des délais très serrés, rapporteurs et présidents de section ont 

privilégié avec conviction la voix du dialogue et la recherche d’un consensus 

fort, bâti sur plusieurs avis récents. Bravo à eux ! 
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Messieurs les conseillers de la ministre, nous avons bien noté que la loi 

reprend à son compte nombre de propositions issues de récents avis du Conseil 

économique, social et environnemental. Madame la ministre a entendu les 

recommandations du présent avis du CESE vis-à-vis de ce projet de loi. Ces 

recommandations sont celles de la société civile et un baromètre de l’accueil qui 

sera réservé au projet de loi. Nous espérons à présent que celui-ci puisse évoluer 

en conséquence. 

Notre groupe est favorable à ce projet d’avis. 

(Applaudissements) 

(M. Delevoye, Président, reprend sa place à la tribune)  

M. le Président. La parole est à M. Féretti, au nom du groupe de l’UNAF. 

UNAF - M. Féretti 

M. Féretti. Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, Chers collègues, 

le présent projet d’avis sur le projet de loi de programmation relatif à la 

transition énergétique prend tout son sens, non seulement par l’éclairage apporté 

par la société civile au gouvernement, mais aussi et surtout pour la contribution 

utile qu’il apportera pour les débats parlementaires.  

La transition énergétique n’est pas un sujet d’expert, mais elle est l’affaire 

de tous, au premier rang duquel se trouvent les familles. Le projet de loi est une 

nouvelle étape d’un processus initié en son temps par le Grenelle 1 de 

l’environnement. Partant de ces constats, le groupe de l’UNAF tient à attirer 

l’attention sur plusieurs points.  

S’agissant en premier lieu de la lutte contre la précarité énergétique, il est à 

regretter qu’elle n’apparaisse qu’au travers du « chèque énergie ». Pour le groupe 

de l’UNAF, il est essentiel que le montant du « chèque énergie » soit à la hauteur 

de l’enjeu.  

Tout d’abord, il doit tenir compte de toutes les énergies utilisées par les 

familles sans être limité aux seules énergies en réseau. 

Ensuite, pour lutter efficacement contre la précarité énergétique, l’objectif 

premier doit être la sortie de cette précarité et non pas seulement le paiement des 

factures d’énergie même s’il s’agit d’un premier niveau nécessaire.  

Les moyens financiers mis sur le « chèque énergie » devront donc 

permettre d’honorer des dépenses pour l’amélioration de la qualité 

environnementale du logement. Il est impératif de déployer un véritable bouclier 

énergétique et ainsi de stopper toutes les situations de privation de chauffage car 

leur impact - préjudiciable pour les familles concernées, notamment sur leur état 

de santé - est maintenant clairement établi. 

En second point, le groupe de l’UNAF tient à saluer les mesures incitatives 

pour permettre la rénovation des habitations. L’accompagnement des familles 

dans l’accès à ces mesures doit être garanti. 
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Il est essentiel que les incitations fiscales n’entraînent pas une 

augmentation des coûts de rénovation ; une observation des prix, pour éviter des 

effets d’aubaine, est nécessaire pour ne pas annuler au final l’effet incitatif des 

dispositifs.  

Les prestations de rénovation devront être assorties d’une information et 

d’un certificat de qualité pour que les familles soient clairement en mesure de 

déterminer le retour sur investissement qu’elles sont en droit d’attendre des 

travaux engagés. Ce sont autant d’éléments essentiels pour aider à la décision. 

En troisième lieu, la dynamique créée par le projet de loi devra trouver des 

relais pour atteindre pleinement ses objectifs ; le projet d’avis insiste à juste titre 

sur l’éducation au développement durable. Les associations familiales font partie 

de ces relais indispensables auprès des familles.  

Il s’agit, par leur intermédiaire, d’accompagner les changements de 

comportements, de permettre l’accès au droit, mais aussi de repérer les situations 

de fragilité. 

Enfin, le groupe de l’UNAF soutient le projet d’avis dans ses alertes 

répétées au manque de chiffrage financier du projet de loi, pourtant 

indispensable pour un projet de loi de programmation. 

Le groupe de l’UNAF vous remercie, Madame et Monsieur les rapporteurs, 

pour le travail réalisé dans des délais très courts et votera le projet d’avis.  

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Crouzet, au nom du groupe de 

l’artisanat.  

Artisanat - M. Crouzet 

M. Crouzet. Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, Chers 

collègues, le projet de loi est porteur d’ambitions que nous partageons, à la fois 

réduire la facture énergétique du pays, des citoyens et des entreprises et faire de 

la transition énergétique un accélérateur de croissance.  

Nous souscrivons également à l’objectif d’une mobilisation collective des 

territoires, des filières, des consommateurs. Pour l’artisanat, relever un tel défi 

suppose de réunir plusieurs conditions.  

D’une part, la réussite du nouveau modèle énergétique implique d’articuler 

la recherche d’une plus grande sobriété et efficacité énergétique avec la 

compétitivité économique. D’autre part, l’engagement de chacun dépendra de la 

mise en place d’une politique incitative avec des outils d’accompagnement 

adaptés, lisibles et stables.  

Enfin, l’anticipation de l’évolution des métiers et des processus de 

production comme l’émergence de nouvelles filières devrait être encouragée 

dans tous les secteurs au-delà de celui de l’énergie.  
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Le projet d’avis relève un certain nombre d’insuffisances du projet de loi, 

notamment sur le financement des mesures, encore incertain, puisque reporté à la 

prochaine loi de finances.  

Pour réduire notre consommation énergétique le projet de loi met à juste 

titre l’accent sur le bâtiment, les transports et le développement de l’économie 

circulaire.  

Concernant le bâtiment, nous saluons la volonté d’insuffler une nouvelle 

dynamique pour encourager les travaux de rénovation énergétique à travers la 

relance de l’éco prêt à taux zéro et l’amélioration de l’allégement fiscal. 

Ce dispositif ne saurait suffire à lui seul. Une véritable mobilisation des 

opérateurs financiers en matière de prêt sera nécessaire. Il conviendra également 

de clarifier le mécanisme du tiers financement ou encore de lever les craintes sur 

l’obligation d’améliorer la performance énergétique en cas de gros travaux.  

Pour relancer la rénovation énergétique, tout doit être mis en œuvre pour 

solvabiliser la demande et créer les conditions d’un véritable marché incitant les 

entreprises du bâtiment à développer la formation de leurs collaborateurs et à 

investir dans l’emploi.  

S’agissant des transports, nous nous réjouissons que le projet d’avis 

souligne la nécessité de prendre en compte les contraintes des entreprises tant au 

niveau de l’élaboration des plans de déplacements urbains que sur la question de 

l’installation de bornes de recharge des véhicules électriques sur les parkings. De 

même, toute évolution de la fiscalité en matière de transport appellera une 

évaluation de ses conséquences économiques et sociales et des mesures de 

compensation pour les entreprises ne disposant pas d’autres alternatives que le 

recours au routier. 

Concernant le mix énergétique, nous partageons les observations formulées 

par le projet d’avis. Il faut améliorer la diversité et la complémentarité des 

différents types d’énergie en analysant régulièrement et de façon transparente 

leurs impacts environnementaux et économiques. Le progrès environnemental ne 

s’oppose pas au pragmatisme et au réalisme. 

C’est pourquoi, si un cap ambitieux de progression des énergies 

renouvelables doit être fixé, il est essentiel de garantir notre indépendance en 

matière d’électricité à un coût compétitif, afin de pouvoir répondre à nos 

objectifs de croissance et d’emploi.  

Le groupe de l’’artisanat tient à remercier les rapporteurs pour leur travail 

et leur écoute. Ainsi, le projet d’avis retrace la complémentarité comme la 

diversité des préoccupations de chacun sur un thème essentiel pour notre avenir.  

Nous voterons le projet d’avis. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à Mme Courtoux, au nom du groupe de la 

CFTC. 
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 CFTC - Mme Courtoux 

Mme Courtoux. Bonjour à toutes et à tous. Ce projet de loi pour un 

nouveau modèle énergétique français trace un chemin pour réaliser une véritable 

mutation en utilisant davantage les énergies renouvelables. Toutefois, la CFTC 

regrette que la loi ne vise que l’électricité et n’embrasse pas toutes les sources 

d’énergie. En effet, rien n’est précisé s’agissant du gaz ou du pétrole dont 

l’impact sur l’environnement peut être redoutable.  

La volonté de diversification nécessite la mobilisation de toutes les parties 

prenantes (l’État, les collectivités locales, les entreprises, les agriculteurs, les 

citoyens), cela dans la durée, et exige des moyens dédiés. Sa réussite impose de 

mettre en œuvre un pilotage pragmatique pour assurer la continuité 

d’approvisionnement et satisfaire ainsi les besoins énergétiques de notre pays.  

Les choix effectués dans l’émotion, suite à la catastrophe de Fukushima, 

par nos voisins allemands, d’abandonner du jour au lendemain le nucléaire au 

profit d’énergies propres mais non matures, pour in fine utiliser massivement du 

charbon, sont un exemple à ne pas suivre. 

La CFTC acquiesce à bon nombre de préconisations exprimées dans le 

projet d’avis, qui s’attache à définir les conditions de réussite de ce projet.  

Trois points sont pour elle fondamentaux : la rénovation du bâti, la 

conduite du changement et l’impact sur l’emploi de ce changement de modèle.  

S’agissant de la rénovation des logements, la CFTC préconise l’incitation à 

réaliser des travaux pour économiser de l’énergie, mais réfute toute notion de 

contrainte qui mettrait de nombreux Français en grande difficulté. Elle déplore 

que les dispositions fiscales d’accompagnement des travaux de rénovation 

renvoient à une loi de finances à venir et que le crédit d’impôt soit sur une 

période aussi limitée. Cela ne donne pas de visibilité pour entreprendre. En 

revanche, la CFTC approuve la relance de l’éco-prêt et l’ouverture à l’ancien 

(acquisition/rénovation) du prêt à taux zéro. Elle suggère que le système 

bancaire, qui a su bénéficier d’aides publiques en 2008, soit sollicité pour 

élaborer de nouvelles formules de prêt long terme, à des taux attractifs, 

permettant à des catégories aujourd’hui souvent écartées du crédit, telles les 

retraités, d’emprunter pour la rénovation de leur logement. 

En ce qui concerne la conduite du changement, la volonté de simplifier 

toutes les procédures est une excellente mesure. Elle devra se vérifier dans les 

décrets d’application et les circulaires. La réduction du nucléaire représente pour 

la CFTC un objectif à prendre en compte, mais pas à n’importe quel prix. Cela 

ne peut se faire que par la montée en puissance d’énergies renouvelables, 

propres, réalistes à un coût supportable. C’est un enjeu de compétitivité et aussi 

un enjeu social. Des évaluations ex ante devront être effectuées pour tester les 

trajectoires de développement.  
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Enfin, s’agissant des emplois du secteur de l’énergie, notre groupe 

considère que le recours à la GPEC est le meilleur outil pour anticiper et former 

les salariés à de nouveaux métiers en se préoccupant d’abord de tous ceux qui 

seront en reconversion professionnelle.  

Un soutien aux PME/TPE sera le meilleur vecteur de création d’emplois et 

il donnera de la cohérence aux projets. Permettre, ce qui n’est pas le cas 

aujourd’hui, à nos concitoyens d’acheter des pompes à chaleur de marque 

française par exemple, lorsqu’ils veulent changer leur chauffage, bénéficierait au 

changement de modèle, au développement d’entreprises et à l’emploi. Je précise 

que lorsque vous souhaitez acheter une pompe à chaleur, elle est japonaise ou 

allemande.  

Un avis rédigé en quinze jours ne peut être aussi pertinent et approfondi 

qu’un travail disposant d’un temps suffisant. La CFTC se félicite de ce beau 

résultat, de ce projet d’avis. Elle le votera et remercie les rapporteurs d’avoir 

travaillé dans des délais très contraints. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Bérille au nom du groupe de l’UNSA. 

UNSA - M. Bérille 

M. Bérille. Monsieur le président, Madame et Monsieur les rapporteurs, 

Chers collègues, l’UNSA considère la transition énergétique comme un enjeu 

essentiel au niveau environnemental, économique et social. Cela demande à 

l’évidence l’implication de tous les acteurs pour faire émerger un nouveau 

modèle de développement et, au-delà, pour faire émerger un véritable projet de 

société mobilisateur autour d’un nouveau mode de vie efficace et sobre en 

énergie.  

Pour l’UNSA, l’efficacité énergétique passe par le développement de 

l’innovation dans les nouveaux systèmes de production d’énergie renouvelable et 

par l’amélioration technique des systèmes en place afin de consommer moins 

d’énergie. La sobriété énergétique interpelle notre capacité collective à la 

modération pour réduire notre consommation d’énergie sur le long terme. Pour 

cela, nous sommes convaincus qu’une transition énergétique fondée sur des 

technologies innovantes est possible, dès lors que, non seulement elle sera 

respectueuse de l’environnement, mais aussi qu’elle permettra de réduire les 

inégalités sociales et de contribuer au développement économique.  

C’est pourquoi nous partageons l’appréciation du projet d’avis considérant 

le projet de loi comme, - je cite -, « une première page d’une nouvelle étape de 

l’histoire de l’énergie en France. » 

Pour l’UNSA, la nécessité d’une transition énergétique est désormais 

admise par le plus grand nombre. Nous saluons le pragmatisme global de ce 

texte législatif, même si un contexte budgétaire difficile en limite visiblement la 

portée.  
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Nous partageons également les propositions du projet d’avis car la 

transition énergétique appelle selon nous une politique publique dynamique et 

cohérente, pour répondre à l’enjeu fondamental qu’elle représente pour la 

France.  

Celle-ci peut, de surcroît, constituer - et cela nous mobilise 

particulièrement - un des axes concrets de la sortie de crise grâce à l’impulsion 

économique qu’elle peut offrir avec les emplois qui en découlent. 

Pour l’UNSA, pour valoriser l’efficacité énergétique, le bâtiment est bien 

une cible centrale dans la mesure où l’économie de la consommation d’énergie, 

lors de la rénovation des bâtiments, est bénéfique autant individuellement que 

collectivement. Nous approuvons les propositions du projet d’avis et nous 

considérons qu’il est nécessaire d’amener les acteurs du bâtiment à travailler en 

amont avec les acteurs de l’énergie, pour faciliter leur adaptation à l’arrivée des 

nouvelles technologies de la gestion des flux énergétiques. 

Autre sujet-clé : celui de la réorganisation des systèmes de transport pour 

lutter contre la pollution qui constitue un volet majeur de la transition 

énergétique.  

Le projet de loi nous paraît, en l’état, très limitatif sur le sujet et les options 

proposées par le projet d’avis confortent notre sentiment. Les propositions qu’il 

porte appréhendent davantage toute la difficulté de la question et la variété des 

situations que le transport recouvre. 

Mais réussir la transition énergétique nécessite aussi de se doter de la 

gouvernance la plus efficace pour garantir une bonne coordination entre les 

compétences locales, nationales et européenne. Celle-ci ne pourra être menée 

sans les collectivités locales ; c’est pourquoi nous pensons que les collectivités 

ont pleine légitimité à agir sur les questions relatives à la transition énergétique.  

Le projet de loi cherche à juste titre à les dynamiser et nous approuvons les 

propositions du projet d’avis sur ce point car il est nécessaire que la transition 

énergétique soit bien transversale à toutes les politiques publiques.  

Enfin, l’information et la sensibilisation des habitants sont des leviers pour 

faire évoluer le comportement, la culture, et la formation des salariés - nous 

sommes une organisation syndicale - est aussi pour nous un levier indispensable 

pour anticiper les emplois nouveaux et accompagner les transitions 

professionnelles. 

Vous l’aurez donc compris, l’UNSA votera ce projet d’avis.  

Mais je ne voudrais pas conclure sans saluer moi aussi le travail 

remarquable de nos rapporteurs, réalisé dans un délai si court, et les remercier, 

pour le coup, d’avoir su ne pas économiser leur énergie, rédactionnelle rassurez-

vous... nous resterons dans le politiquement correct. 

Merci de votre attention. 

(Applaudissements) 

M. le président. La parole est à Mme Cailletaud, au nom du groupe de la 

CGT. 
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CGT - Mme Cailletaud 

Mme Cailletaud. Monsieur le président, Madame, Monsieur les 

rapporteurs, Chers collègues, la politique énergétique et les stratégies à élaborer 

en la matière posent des enjeux de société essentiels. Il s’agit en réalité 

d’inventer un nouveau mode de développement capable de satisfaire les besoins 

individuels et collectifs de manière durable, c’est-à-dire prenant en compte les 

questions environnementales et tout particulièrement le réchauffement 

climatique. 

La politique énergétique requiert des engagements sur le très long terme et 

implique que l’État retrouve son rôle de stratège pour impulser une telle 

politique. La CGT propose quant à elle une appropriation sociale du secteur à 

travers un pôle public de l’énergie. 

L’examen du projet de loi a été effectué dans une précipitation interdisant 

la possibilité d’un exercice réellement démocratique. Nous tenons à saluer 

l’esprit constructif et rassembleur des rapporteurs. Le Conseil économique, 

social et environnemental est un des seuls lieux où le débat sur un sujet si 

controversé aura pu aboutir à un texte de si bonne tenue. 

D’emblée, le projet d’avis reconnaît un dissensus sur les grands objectifs 

du projet de loi. La CGT considère que la diminution par deux de la 

consommation d’énergie en 2050 est incompatible avec la réponse aux besoins 

sociaux, la nécessaire réindustrialisation du pays et sa démographie dynamique. 

La fixation d’une diminution a priori de la part du nucléaire dans le mix 

électrique va contrarier l’objectif prioritaire et urgent de la diminution des 

émissions de gaz à effet de serre.  

La question centrale du financement est pointée dans le projet d’avis ainsi 

que la volonté, contrairement au projet de loi, d’embrasser la question du 

transport dans toutes ses dimensions : fret ferroviaire, wagons isolés, 

intermodalité, sous-tarification. 

Quant à l’économie circulaire, le projet d’avis relève opportunément 

qu’elle n’est pas réductible au traitement des déchets, mais doit examiner 

l’écoconception, l’appareil productif nécessaire à la relocalisation des 

productions.  

Enfin, le projet d’avis reconnaît l’opposition de certains - dont la CGT - à 

l’ouverture à la concurrence des concessions hydrauliques, élément important de 

la maîtrise de notre bouquet électrique, par le biais de sociétés d’économie 

mixte.  

La CGT reste critique quant à la création de sociétés autour de la 

production d’énergie qui désoptimise le système, et alors que leur financement 

repose essentiellement sur les consommateurs. 
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Le projet d’avis soulève 3 autres points essentiels pour la CGT :  

- la précarité énergétique : le remplacement des tarifs sociaux par le 

« chèque énergie », sans explicitation des mécanismes, laisse planer 

le doute sur sa capacité à résoudre la situation des 8 millions de 

personnes concernées par la pauvreté énergétique ; 

- la sous-traitance, en particulier dans l’industrie nucléaire, qu’il est 

nécessaire d’encadrer d’un point de vue technique et social ; 

- le rôle déterminant de la recherche.  

Vous l’aurez compris, la CGT votera le projet d’avis. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Leclercq, au nom du groupe des 

associations. 

Associations - M. Leclercq 

M. Leclercq. Monsieur le président, Madame et Monsieur les présidents de 

sections, Madame et Monsieur les rapporteurs, Mesdames, Messieurs, Chers 

collègues, les sections des activités économiques et de l’environnement ont 

répondu conjointement à la demande gouvernementale et le groupe des 

associations rend hommage aux deux rapporteurs pour la remarquable qualité du 

travail accompli. 

Le projet de loi de programmation se veut être d’incitation et de 

mobilisation. C’est sur cet aspect que le groupe des associations souhaite 

souligner dans le projet d’avis. 

Pour mobiliser, il faut d’abord rassurer. Et pour ce faire, l’élément 

fondamental, c’est la solidarité. Chacun doit avoir le droit d’accès à l’énergie ; 

concertation locale, repérage et accompagnement des publics en difficulté, 

constituent des moyens efficients dans l’application des programmes, tout en 

garantissant l’accès à l’électricité de chacun. 

Les premières forces vives à mobiliser sont celles de la recherche et du 

développement. Faut-il un nouveau Conseil scientifique coûteux ? Je ne sais pas. 

Notre pays dispose déjà de dispositifs adaptés comme les pôles de compétitivité 

ou les structures de coopération technologique. Il dispose surtout de capacités de 

recherche universitaire précieuses pour l’innovation et la formation. 

L’innovation concerne autant les sources énergétiques que les méthodes 

d’exploitation. Il est impératif de poursuivre et de densifier la recherche de 

différentes énergies, réelles ou potentielles, au-delà de la seule électricité, avec 

ses retombées techniques et technologiques. 

La formation est la clé de la réussite d’une filière de l’efficacité 

énergétique.  
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L’enseignant-chercheur traduit immédiatement dans son enseignement les 

avancées de la recherche. Cela doit prendre effet rapidement - dans l’ensemble 

des formations initiales, tant générales que professionnelles et à tous les niveaux, 

à commencer par l’école ou tout au long de la vie - afin que les acteurs de la 

filière, de l’artisan à l’industriel, puissent disposer de personnels hautement 

qualifiés. 

La première compétence professionnelle à laquelle le public est sensible, 

c’est celle du conseil. Les associations de consommateurs seront vigilantes à ce 

que l’effet d’aubaine ne se traduise pas par des ventes forcées ou des tarifs trop 

élevés.  

En revanche, le conseil judicieux, c’est-à-dire sous forme raisonnée et 

pédagogique, sera le garant d’une adhésion du plus grand nombre à cette 

transition. Tout le monde sait bien que cette transition est inéluctable. 

L’obligation externe, de nature réglementaire ou législative, est vécue 

comme une contrainte qui génère des refus et des rejets. En revanche, 

l’assentiment à ce qui est compris comme nécessaire offre la meilleure garantie 

d’adhésion car il n’y a pas de moindre contrainte que celle que l’on se donne. 

Aller vers un nouveau modèle énergétique est un enjeu de société qui 

favorise le mieux vivre ensemble. Les réseaux associatifs quel que soit leur 

secteur d’activité ont déjà bien intégré cette volonté de transition. Il convient de 

retenir que le mouvement associatif dans son ensemble est à intégrer dans la 

concertation pour accompagner la population vers ce nouveau modèle.  

Le groupe des associations votera le projet d’avis. 

(Applaudissements) 

M. le Président. La parole est à M. Guirkinger, du groupe des 

personnalités qualifiées. 

Personnalités qualifiées - M. Guirkinger 

M. Guirkinger. Monsieur le président, Chers collègues, je vais voter le 

projet d’avis et je partage les propos élogieux qui ont déjà été tenus sur la qualité 

du travail fait par nos rapporteurs. 

Pour ma part, je vais commenter trois points qui me tiennent à cœur.  

Le premier concerne les déchets. Le projet de loi intègre des dispositions 

qui sont très pertinentes sur l’économie circulaire et, ce qui est très important, 

c’est que les orientations générales sont claires, précises et très bien hiérarchisées 

entre, tout d’abord, la priorité à la réduction des déchets, ensuite, le recyclage des 

matières organiques et des matières minérales (en fixant des objectifs), et enfin, 

la valorisation sur le plan énergétique en favorisant les combustibles solides de 

récupération. 

L’ensemble de ces dispositions devrait aboutir à une réduction de la mise 

en décharge égale à 50 %, objectif très ambitieux. Avec beaucoup de sagesse, le 
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texte fixe un horizon 2025, compatible avec les investissements importants qui 

seront nécessaires.  

Comme le souligne le projet d’avis, le développement d’une économie 

circulaire nécessite une vraie impulsion politique. C’est un enjeu industriel et 

une bataille pour les matières premières, qui vont bien au-delà de la gestion des 

déchets. Jean Jouzel l’a rappelé tout à l’heure.  

En effet, il faut promouvoir un allongement de la durée de vie des produits 

et lutter contre l’obsolescence programmée. Il faut développer l’éco-conception 

et imposer progressivement l’utilisation de matériaux recyclés dans les produits.  

Le deuxième sujet qui me tient à cœur est la question de l’eau. Je regrette 

que l’exposé des motifs du projet de loi n’aborde pas les fortes interactions entre 

l’eau et l’énergie. En France, 60 % des prélèvements d’eau sont utilisés pour la 

production d’énergie électrique dans les centrales nucléaires et dans les centrales 

thermiques. L’eau pour l’énergie, c’est aussi l’eau pour produire de 

l’hydroélectricité. Dans tous les cas, il faut mettre à la disposition du producteur 

d’énergie électrique d’énormes quantités d’eau, au moment où il en a besoin et 

sans pénaliser les autres usagers que sont l’industrie, l’agriculture et la ville. 

Dans cette mise à disposition, il faut aussi tenir compte des écosystèmes et de la 

protection de la vie piscicole de nos rivières.  

Il est très facile d’imaginer tous les conflits d’usage potentiels qui peuvent 

naître au sein d’un bassin versant. Ces conflits vont croître avec le changement 

climatique. Les régimes des pluies et les débits des rivières vont évoluer, sans 

compter l’augmentation de la température de l’eau qui va impacter la capacité à 

refroidir les centrales nucléaires et thermiques.  

Nous avons déjà connu plusieurs alertes sérieuses lors de récentes 

canicules. Aucune disposition législative nouvelle n’est nécessaire, mais il faut 

absolument que le débat « eau et énergie » s’installe dans les différentes 

instances de concertation, en particulier au niveau des comités de bassin.  

Dans notre pays, la gestion de ce grand cycle de l’eau n’a jamais trouvé les 

ressources financières nécessaires à une bonne efficacité opérationnelle. Une 

contribution financière équitable des différents utilisateurs de l’eau sera 

nécessaire.  

Je termine par la concertation et le dialogue avec les parties prenantes et la 

place du Conseil économique, social et environnemental. Notre assemblée a 

produit de nombreux avis, de qualité, sur le climat et l’énergie. Monsieur 

Delevoye l’a rappelé. Sur ces thèmes, nous avons montré notre capacité à 

dégager des consensus et à dépasser les postures qui, si souvent, bloquent dans 

notre pays toute dynamique de progrès. Au sein de cette assemblée, il est encore 

possible de dialoguer et de coopérer.  

Comme beaucoup d’entre nous, je regrette que les responsables politiques, 

le gouvernement, les parlementaires utilisent aussi peu notre assemblée comme 

plateforme de dialogue. Le Conseil économique, social et environnemental doit 

être le lieu privilégié de la concertation et de la consultation. Il faut arrêter sans 

cesse de créer de nouvelles instances. Le projet de loi n’y échappe pas et nos 

rapporteurs le déplorent à juste titre.  
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Je propose que le Conseil économique, social et environnemental soit 

chargé d’évaluer, tous les deux ou trois ans - à définir - la mise en œuvre de la loi 

programme sur l’énergie. Le Conseil économique, social et environnemental est 

l’enceinte appropriée et le projet de loi devrait le mentionner expressément.  

Je vous remercie.  

(Applaudissements) 

M. le Président. L’ensemble des groupes s’étant exprimé et constatant 

qu’il n’y a pas de demandes de prise de parole, je déclare close la discussion 

générale. 

VOTE SUR L’ENSEMBLE DU PROJET D’AVIS 

M. le Président. Mes chers collègues, aucun amendement n’ayant été 

déposé sur le projet d’avis présenté par Mme Hézard et M. Jouzel, je vous 

propose de procéder au vote sur l’ensemble du texte. 

Les résultats du vote sont les suivants : 

- Nombre de votants : 183  

- Ont voté pour : 169 

- Se sont abstenus : 14 

Le Conseil économique, social et environnemental a adopté. 

(Applaudissements) 

M. le Président. Je vais demander à Mme Anne-Marie Ducroux de parler 

au nom des deux présidents des sections de l’environnement et des activités 

économiques. Je félicite les deux rapporteurs ainsi que les administrateurs et les 

secrétaires. 

Mme Ducroux, présidente de la section de l’environnement. Merci M. le 

Président. 

Je voudrais commencer par remercier le Bureau d’avoir accepté la 

proposition de nos deux sections, car je sais qu’il y avait d’autres options et que 

cela pouvait poser question. Vous nous avez apporté votre part de confiance ; 

elle était très nécessaire.  

Avec plus de 200 amendements à examiner en section et le délai très court 

dont nous avons disposé, c’était une gageure. La collaboration entre les deux 

sections a fonctionné et cela a également permit de produire des résultats 

partagés, et donc très riches. C’est en tout cas ma conviction.  

Je reviendrai très rapidement sur tous les mots qui ont été prononcés par 

chaque groupe à l’égard des rapporteurs, car en réalité, ce sont plus que des 

mots : ils traduisent vraiment la perception que chacun a du travail de nos 

rapporteurs ; l’un et l’autre avaient la volonté de trouver des voix médianes pour 

avancer. C’était très perceptible.  

Je crois que cela a touché beaucoup les conseillers et que cela a sans doute 

fait beaucoup pour le résultat final de cet avis.  
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J’ai également été témoin qu’il y avait une volonté de contribution des 

groupes et de chacun des conseillers. J’ai trouvé cela particulièrement 

remarquable, car il y avait la volonté d’aboutir positivement, ensemble.  

Je partage la remarque faite par Mme Cailletaud, pour la CGT, ou par 

Bernard Guirkinger sur le rôle, la place du Conseil économique, social et 

environnemental. C’est parce que nous avons une habitude de travail ensemble et 

parce que nous avons construit des relations de confiance que nous pouvons 

aboutir à un avis qui a un contenu, un sens, bien sûr à partir de nos travaux, mais 

aussi par notre habitude de travail commune.  

Je souhaiterais vraiment que le gouvernement prenne conscience que le 

Conseil économique, social et environnemental est un lieu à utiliser pleinement 

pour cette qualité de relation et - j’espère - de production, production qui va de 

pair avec la qualité des relations.  

La ministre a dit qu’il fallait que l’on dégage un chemin pour que l’intérêt 

général l’emporte. C’est vraiment notre objectif. Je regarde nos rapporteurs, car 

je parle en leur nom aussi ; nous sommes prêts à recommencer.  

(Applaudissements) 

M le Président. Le président Brottes m’a affirmé vouloir entendre les 

différents rapporteurs lors de la discussion de ce projet de loi. Vous avez 

l’intention de poursuivre l’approfondissement sur certains sujets évoqués. Nous 

nous en réjouissons.  

Je vous rappelle que la prochaine séance aura lieu mardi 9 septembre 2014. 

Nous entendrons le secrétaire d’État chargé de la réforme territoriale, M. André 

Vallini, et nous examinerons le projet d’avis sur la saisonnalité dans les filières 

agricoles halieutiques et agroalimentaires : une réalité méconnue aux enjeux 

pourtant importants, présenté par M. Nedzynski, rapporteur, au nom de la section 

de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation. 

En cette fin de séance, je souhaiterai saluer ceux qui vont nous quitter : 

MM. Jamme, Malterre, Legrain, Prada, et la présidente du groupe de la CFDT, 

Mme Briand dont chacun aura rapidement la nostalgie de ses orages mais, dans 

le même temps, de son tempérament très apaisant qu’elle a su mettre dans ces 

discussions tellement elle est portée par l’intérêt du CESE et son évolution. 

Soyez, tous, très fiers du travail réalisé. Vous avez grandement servi 

l’institution dans un moment où nos concitoyens s’interrogent s’il y a dans la 

République des lieux de respect, de construction et de dialogue. La 

complémentarité entre Mme Hézard et M. Jouzel a été exemplaire. Les Français 

savent se rassembler sur des causes et se déchirent sur des intérêts. 
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Ce moment de rassemblement autour d’une cause qui concerne notre 

génération et celles à venir, celles des jeunes, renforce la responsabilité que nous 

avons envers cette nouvelle génération qui monte pour leur offrir un monde 

meilleur. 

La séance est levée. 

 

* 

* * 

 

La séance est levée à dix-sept heures cinq. 

Prochaine séance le mardi 9 septembre 2014 à 14h30. 
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Annexe 1 : Projet de loi de programmation pour un nouveau modèle énergétique 

français - Diaporama illustrant les propos de Mme. Laurence Hézard et 

M. Jean Jouzel, rapporteurs 

INTRODUCTION

• Une nouvelle étape dans l’histoire de l’énergie  ;

• Transition ou nouveau modèle ? Une question à trancher ;

• Des engagements climatiques de la France à rappeler ;

• Une articulation à prioriser avec la réorganisation territoriale ;

• Une attention à porter aux lois de finances ;

• Une volonté de mobilisation à concrétiser.

LH2
 

 

Définir les objectifs communs pour réussir la transition 

énergétique, renforcer l’indépendance énergétique

et lutter contre le réchauffement climatique

Le CESE :

• réaffirme avec force son adhésion à l’objectif d’une division par quatre (« facteur 4 ») des émissions

de gaz à effet de serre à l’horizon 2050 ;

• appelle de ses vœux une politique européenne de l’énergie cohérente avec la politique climatique ;

• souhaite que le droit d’accès à l’énergie, bien de première nécessité, soit réaffirmé ;

• suggère que le projet de loi intègre un objectif national d’efficacité énergétique à l’horizon 2030 ;

• souligne que l’économie circulaire s’étend bien au-delà de la gestion des déchets. L’objectif de la

transition vers ce type d’économie doit s’inscrire dans une démarche globale et de long terme.

JJ3  
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Mieux rénover les bâtiments pour économiser l’énergie,

faire baisser les factures et créer des emplois

Le CESE :

• préconise la mise en place d’une véritable filière de l’efficacité énergétique ;

• souhaite que les collectivités territoriales puissent être opérateurs du système de tiers-

investissement ;

• souhaite que la réforme des certificats d’énergie en simplifie le système et en améliore la

gouvernance ;

• regrette que le projet de loi n’aborde la question de la précarité énergétique qu’à travers

le chèque énergie ;

• propose la création d’un livret de transition écologique dont les fonds seront fléchés

transition écologique et énergétique et l’affectation réelle contrôlée.

LH4  
 

Développer les transports propres pour améliorer

la qualité de l’air et protéger la santé

Le CESE regrette que l’accent soit mis essentiellement sur le développement des flottes de

véhicules « propres ». La stratégie dans le secteur des transports ne saurait se limiter à

promouvoir le tout-électrique.

Le CESE considère comme un contre-signal l’exclusion du dispositif des véhicules de moins

de 3,5 tonnes fonctionnant au GPL, au GNV ou au bio-GNV.

La loi devrait consolider l’effort de recherche-développement et d’innovation pour les véhicules

du futur, et développer des alternatives au transport routier, de même que l’inter-modalité.

Le CESE appelle de ses vœux une association des industriels et de tous les acteurs du

secteur des transports.

LH5
 

 



 61 

Favoriser les EnR, donner aux citoyens, aux territoires

et à l’État le pouvoir d’agir ensemble

Le CESE :

• demande de nouveau une réelle lisibilité et la transparence du fonctionnement de la CSPE ;

• souhaite une évolution des dispositifs de soutien et de régulation actuels des EnR qui favorise,

en tenant compte des maturités technologiques, leur insertion dans une logique de marché ;

• propose d’élargir le périmètre des souscripteurs de capital des sociétés coopératives en fonction

des projets, par exemple aux habitants d’un territoire couvert par un plan climat ;

• réaffirme que la transition énergétique requiert qu’un prix suffisamment incitatif soit donné au carbone ;

• recommande que les consultations sur le suivi de la loi soient effectuées par les instances saisies du

projet de loi, sans en créer de nouvelles.

JJ6
 

 

Pour agir ensemble le CESE :
• recommande que la transition dans les territoires s’accompagne d’une forte volonté de

transversalité et que la cohérence soit garantie par le niveau régional ;

• souligne que dans les outre-mer les transferts de compétences doivent s’accompagner des

moyens humains et financiers adaptés ; la solidarité nationale à l’égard des zones non

interconnectées doit rester couverte par la CSPE ;

• souhaite voir réunies les conditions qui feront du nouveau modèle énergétique une source d’emplois

nouveaux et un accélérateur de l’évolution des métiers dans tous les secteurs ;

• recommande la mise en place d’un plan de programmation de l’emploi et des compétences articulé avec

les outils de programmation prévus dans le projet de loi ;

• demande un effort accru de recherche et d’innovation concernant les composantes du mix énergétique,

l’amélioration de l’existant et l’objectif d’économie circulaire ;

• considère que deux axes de recherche au moins doivent être privilégiés : le stockage de l’énergie et les

réseaux intelligents.

JJ7
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Pour renforcer la sûreté nucléaire, l’information des citoyens et

simplifier et clarifier les procédures

• Le CESE demande, avant toute décision concernant les concessions hydroélectriques, que toutes les options

soient étudiées de manière contradictoire ;

• L’objectif de sûreté est un objectif majeur, les mesures du projet de loi en matière de pouvoirs de l’ASN et

d’information du public y contribuent ;

• L’objectif de transparence et d’exhaustivité doit être atteint pour tous les éléments - coûts, bénéfices et risques -

et pour toutes les formes de production d’énergie ;

• Les exploitants et les entreprises sous-traitantes doivent être soumis aux mêmes exigences en matière de qualité

d’intervention, de radioprotection et de sécurité des salariés.

LH
8

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


